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L'article 15 du règlement intérieur des commissions techniques du Conseil 
économique et social stipule qu'au début de la première séance de chacune de ses 
sessions ordinaires, la Commission élit parmi les représentants de ses membres 
un président, un ou plusieurs vice-présidents et d'autres membres du Bureau selon 
que de besoin. 

2. Adoption de l'ordre du jour 

L'article 7 du règlement intérieur dispose qu'au début de chaque session, 
la Commission, après l'élection du Bureau, arrête l'ordre du jour ds la session, 
en se fondant sur l'ordre du jour provisoire. 

La Commission sera saisie de l'ordre du jour provisoire (E/CN.4/I551) pré;^aré 
par le Secrétaire général, conformément s l'article 5 «Su règlement intérieur. La 
Commission sera également saisie du présent document où figurent les annotations 
relatives aux points inscrits à son ordre du jour provisoire (E/CN .4/l55lAdd .l) . 

L'attention de la Commission est appelée sur la résolution 1979/69 adoptée le 
2 août-1979 par-le' Conseil économique et social et intitulée "Contrôle et limitation, 
de la documentation"5 le Conseil y a décidé d'approuver,- en- ce qui- concerne le-mode 
de présentation et le contenu des rapports des commissions techniques, les directives 
révisées énoncées dans une note du secrétariat (E/1979/94? .Annexe), étant entendu ., 
que, conformémient à ces directives réA'isées, les commissions techniques pourront 
adapter leurs procédures d'établissement de rapports et de comptes rendus, à la 
lumière des fonctions qui leur,sont attribuées et des questions s'ont elles s'occupeut 
Par la même résolution, le Conseil a décidé de sui^primer, pour une période d'essai 
6'i deux ans, l'établissement de comptes rendus analytiques pour un certain nombre de 
ses organes subsidiaires, parmi lesquels la Commission des droits de l'homme et la 
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Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection-
des minorités. Conformément aux directives approuvées par le Conseil, la Commission 
pourrait, décider de faire figurer dans son. rapport, sous forme-d'annexele compte 
rendu d'une discussion consacrée à telle ou telle question. Le cas échéant, au moment 
où la Commission prendra la décision de faire figurer ce compte rendu dans son rapport, 
il conviendrait qu'elle étudie, en consuli tion avec le secr-? ïariat, la manière 
dont-ledit compte rendu sera établi. 

Le 10 mai 1979, le Conseil économique et social a adopté la résolution 1979/56, 
comme suite à la recommandation formulée par la Commission dans sa résolution 22 (XXXV) 
du 14 mars 1979- PSLT cette résolution, le Conseil a autorisé une augmentation du 
nombre des membres de la Commission des droits de l'homme (porté à 45) et la tenue 
de réunions ordinaires pendant une durée de six semaines chaque année, avec une 
semaine supplémentaire pour des réunions de groupes de travail. Le Conseil a noté 
que, dans certaines circonstancesla Commission peut avoir besoin de tenir des 
sessions extraordinaires pour mener à terme certains travaux. 

L'attention de la Commission est appelée sur certaines déc-isions du- Conï3Bil 
économique et social concernant les procédures et méthodes de travail du Conseil et 
de ses organes subsidiaires (E/ll'IP/l54/îîev.l). 

On notera que le Conseil a décidé, le l 8 mai 1975s- qu'à l'exception des 
commissions économiques régionales, les organes subsidiaires du Conseil ne pourraient 
pas créer d'organes subsidiaires intersessions permanents ou ad hoc sans son 
approbation préalable. . 

On notera aussi qu'en vertu de la résolution 1625 (LI) adoptée par le Conseil 
le 30 juillet 1971 s les résolutions" adoptées par la Commission doivent normalement 
être présentées sous forme de projets sô amis à l'approbation du Conseil; que^ 
conformément à la décision prise par le Conseil le 28 juillet 1972,• les préambules ' 
de résolutions doivent être concis et ne pas comporter de trop nombreux alinéas 
et qu-'-îi est préférable de prendre des décisions directes, au lieu d ' adopter des 
résolutions, lorsque cette procédure permet d'accélérer le.s travaux. 

Bans sa décision 65 (ORG-75)> le Conseil a prié tous se:' organes subsidiaires 
d'user de la plus grande modération, lorsqu'ils demandent de nouveapc rapports et 
de nouvelles études au Secrétaire général. ' - • 

4* Que'stion de la violation des droits de l'homme dans les territoires arabes 
•' o_ccupés, y'compris laT'^alestine' "̂""̂  — — • ~ 

Dan's sa résolution 1 -A (XKXV) • du 21 février 1979; la Commission a décidé , • 
d'inscrire cette question'à l'ordre du jour provisoire de sa trente-sixième session 
en lui attribuant un degré de priorité élevé. 

• Conformément aux paragraphes 9'» 15" et I4 de la ré'solution 1 A (XXXV), la . 
Commission sera saisie Î " 

i) d'un rapport du Secrétaire général contenant, comme Ih Commission l'a 
demandé, des renseignements pertinents sur les Arabes détenus ou emprisonnés 
en raison de leur lutte pour l'autodétermination et la libération de leurs 
territoires (E/CN .4/1352)| 
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ii) d'un rapport du Secrétaire général sur les mesures prises pour porter cette 
résolution à l'attention de tous les gouvernements, des organes compétents 
des Mations Unies, des institutions spécialisées, des organisations inter
gouvernementales régionales et des organisations internationales humanitaires 
et pour lui donner la plus large publicité possible (E/C1\F. 4/136O) ; 

iii) d'une note du Secrétaire général énumérant les rapports publiés depuis la 
trente-troisièffi.e session de la Commission, qui traitent de la situation des 
civils dans les territoires arabes occupés, y compris la Palestine 
(E/CN .4/1361). 

En outre, la Commission sera saisie de tout rapport que le Gouvernement israélien 
aura pu communiquer au Secrétaire général, conformément au paragraphe 12 de la 
résolution 1 A (XXXV), sur l'application des paragraphes 1 , 6, 7 et 8 de la même 
résolution. 

On notera que, par sa résolution I979/4O du 10 m.ai'19795 le Conseil économique 
et social, après avoir examiné le rapport de la Commission des droits de l'homme sur 
sa trente-cinquième session et avoir noté les mesures prises par le Conmission en 
ce qui concerne la violation des droits de l'homme par Israël dans les territoires 
arabes occupés, a félicité la Commiission de ses décisions et l'a priée de poursuivre 
ses efforts en vue de protéger les droits de l'homme dans les territoires arabes 
occupés, y compris la Palestine, et de continuer à prendre des mesures appropriées 
à cet égard. 

L'attention de la Commission est appelée sur la résolution 4 A (XXXIl) adoptée le 
5 septembre 1979 par la Sous-Commission, dans laquelle cette dernière a notamment prié 
le Secrétaire général, siinspirant de tous les documents et études qu'il a à sa 
disposition, de présenter à la Sous-Commission, lors de sa trente-troisième session, 
un rapport détaillé des violations des droits de l'homjne commises par les autorités 
israéliennes dans les territoires occupés. 

La Commission notera peut-être aussi qu'à sa trente-quatrième session, l'Assemblée 
générale a adopté les résolutions 34/90 A, B et C, le 12 décembre 1979» Dans sa 
résolution 34/90 A, l'Assemblée générale a prié le Comité spécial de poursuivre l'étude 
des politiques et pratiques israéliennes, de procéder le cas échéant à des consultations 
avec le Comàté international de la Croix-Rouge et de faire rapport au Secrétaire 
général le plus tôt possible et, par la suite, à chaque fois que cela sera nécessaire. 
Dans sa résolution 34/90 B, l'Assemblée a réaffirmé que la Convention de Genève du 
12 août 1949 relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre était 
applicable à tous les territoires arabes occupés par Israël depuis I9675 y compris 
Jérusalem, et a demandé à Israël d'en reconnaître les dispositions et de les appliquer 
dans lesdits territoires. Dans sa résolution 34/90 C, l'Assemblée générale a vivement 
déploré le fait qu'Israël persiste à exécuter des mesures et des dispositions prises 
par le Gouvernement israélien, en sa qualité de puissance occupante, pour modifier la 
situation juridique, le caractère géographique et la composition démographique de ces 
territoires, en particulier l'établissement de zones d'installation dans les territoires 
arabes palestiniens et autres territoires arabes occupés. L'Assem.blée a demandé à 
Israël de s'acquitter de ses obligations internationales et de cesser de prendre des 
mesures de ce genre. Elle a instamment prié tous les Etats parties à la Convention de 
Genève de n'épargner aucun effort pour assurer, dans ces territoires occupés, 
l'observation des dispositions de cette Convention. 



E/CÏÏ.4/1351/Add.l 
pag-e .4 

A pet égard 5 l'attention de la Gommiasion est appelée sur la résolution 34/29 
du.16 novemlore 19799 où l'Assemblée générale a noté la décision des autorités 
israéliennes d'expulser le maire de ITaplouse et. demandé aux autorités israéliennes 
de rapporter leur ordre d'expulsion. 

5. Question des droits de l'homme au Chili 

• i)epi;is sa trente et unième session; la Comjnission. étudie cette question en tant 
que question hautement prioritaire. Par sa résolution 8 (XXXl), la Commission a créé 
un Groupe de travail spécial composé de cinq de ses membres nommés à; titre personnel 
pour faire une enquête sur la situation des droits de l'homme au Chili. Le Groupe 
devait faire rapport sur les résultats de son enquête à la Commission des droits de 
l'homme et à l'Assemblée générale. 

A sa trente-cinquième session, le 6 m.ars 1979j la Commission a adopté la 
résolution 1 1 (XXXV), dans laquelle elle a décidé de continuer à suivre de près la 
situation au Chili et d'examiner à sa trente-sixième session, à titre hautement 
prioritaire, la question des droits de l'homme au Chili. 

Dans la même résolution, la Commission a félicité le Président et les autres 
membres du Groupe de travail spécial de leurs travaux et, conformément à la 
résolution 33/l75 de l'Assemblée générale, a nommé M. Abdoulaye Diéye Rapporteur 
spécial chargé d'étudier la situation des droits de 1'homm.e au Chili sur la base • 
du mandat énoncé dans la résolution 8 (XXXl) de la Commission, du 27 février 1975» 
et demandé au Rapporteur de faire rapport à la Commission des droits de l'homme à 
sa trente-sixième session et à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. 
La Com.mission sera saisie du rapport du Rapporteur spécial qui fait l'objet des 
documents A/34/58 et E/Ci^J.4/1562. 

La Commission a aussi autorisé son Président, comme suite à la demande formulée 
dans la résolution 53/l75 de l'Assemblée générale, à nommer comme experts agissant 
à titre personnel M. Félix Ermacora et M. Waleed M. Sedi, qui seront chargés 
d'étudier, conformément aux modalités fixées dans sa résolution 8 (XXXl) du 
27 février 1975!' ©i"- coopération avec le Rapporteur spécial et en liaison avec les 
autorités chiliennes, la question du sort des. personnes portées manquantes ou 
disparues au Chili et,d'adresser un. rapport à la Commission des droits de l'homme 
à sa trente-sixième session et, par l'intermédiaire du Rapporteur spécial, à 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. M. Waleed M. Sadi a présenté 
sa démission par lettre en date du 29 août 1979» 

Par la décision 1979/32, le Conseil économique et social a approuvé la 
résolution de la Commission et prié le Secrétaire général d'accorder au Rapporteur 
spécial et aux experts chargés d'étudier la, question du sort des personnes disparues 
ou pointées disparues au Chili toute l'assistance dont ils pourraient avoir besoin 
p.our s'acquitter de leur tâche, et a prié l'Assemblée générale de prendre des 
dispositions en vue de la fourniture de ressources financières adéquates, et du 
personnel néces.saire. pour l'application de la résolution. Le rapport de l'expert 
sur la q.uestion des personnes disparues au Chili figure dans les documents 
A/34/583/Add . 1 , E/CN.4/1363 et E/cS .4/1381, dont la Comi/iission est saisie. 

Dans sa résolution 1 1 (XXXV), la Commission s'est également félicitée de la 
décision de créer un. Ponds des Nations Unies pour le-. Chili, prise par l'Assemblée: ' 
générale dans sa résolution 33/l74 du 20 décembre 1978, et elle a invité le 
Président du Conseil d'administration du Ponds à présenter à la Commission un 
rapport écrit sur le fonctionnement du Fonds. Ce rapport portera la cote 
E/CN .4/1364. 
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A cet égard, dans la résolution 34/176 adoptée le I7 décembre I979 au cours de 
sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a noté que certains gouvernements 
avaient décidé de verser ou d'amioncej? des contributions a.u Fonds des Nations Unies pour 
le Chili, et a lancé un appel aux Etats liembres pour .les inviter à répondre favora
blement à la demande'de contributions a/a Fonds formulée d.3,ns la lettre du Secrétaire 
général du 28 septembre 1979 ' 

Dans sa résolution 34/179 du I7 décembre 1979s l'Assemblée générale a regretté 
que les autorités chiliennes aient refusé d.e coopérer avec le îîapiporteur spécial et 
les experts désignés par la Commission des droits de l'homme, a noté que les deux 
rapports indiquaient clairement, d.ans leurs conclusions, que la situation générale, des 
droits de l'homme ne s'était p3,s am.élicrée et s'était même détériorée dans plusieurs 
régions, si on la comparait à celle qui eta.it décrite dans le diernier l'apport, et a noté 
que les autorités chiliennes n'avaient pas pris les mesures urgentes et efficaces 
demandées dans la résolution 33/175 s-iTin d'enquêter et de faii"e la. lumière sur le sort 
des personnes portées disparues pour des raisons politiques. L'Assemblée générale a 
également invité la Commission des d.roitG de l'homme à examiner attentativement les 
recommandations formulées dans le rapport de l'expert chargé d'étudier la question des 
personnes portées manquantes ou disparues au Chili, loi-squ'elle poursuivra l'étude de 
la question des personnes portées disparues, comme l'a demandé l'Assemblée générale 
dans sa résolution 33/1735 e't lorsqu'elle examinera la résolution 5 B (XXXIl) de la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorités. . 

Dans sa résolution 34/179, l'Assemblée générale a prié la Commission des droits 
de l'homme d'étudier de façon approfondie, à sa trente-sixième session, le rapport du 
Rapporteur spécial et celui de l'expert chargé d'étudier la question du sort des 
personnes portées manquantes ou disparues, et l'a invitée à continuer à suivre de 
près la situation des droits de l'honmie au Chili et, à cette fin ; 

a) à proroger le mandat du Rapporteur spécial chargé d'étudier la situation des 
droits de l'homime au Chili, conformément au paragraphe 6 d.e la 
résolution 1 1 (XXXV) de la Commission des droits de l'homme5 

b) à examiner plus avant à sa trente-sixième session les moyens les plus effi
caces de faire la lumière sur le sort des personnes portées manquantes ou 
disparues au Chili, ainsi que sur le lieu où elles se trouvent, compte tenu 
des indications contenues dans le rapport établi par l'expert désigné pour 
étudier la question du sort des personnes portées manquantes ou disparues. 

Dans la même résolution, l'Assemblée a prié instamment les autorités chiliennes 
de coopérer avec le Rapporteur spécial et avec l'expert chargé d'étudier la question du 
sort des personnes portées manquantes ou disparues, et a prié la Commission de faire 
rajjport sur cette question à l'Assemblée générale, lors de sa trente-cinquième session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social. 

Lorsqu'elle a examiné la question de la protection des droits de l'hoiime au 
Chili, ainsi que le rapport du Rapporteur spécial chargé d'étudier la situation des 
droits de l'homme au Chili (A/34/583), le rapport de l'expert chargé d'étudier la 
question d.es personnes portées manquantes ou disparues au Chili (A/34/583/Add,l) et 
le rapport d_u Secrétaire général concernant le Fonds des Nations Unies pour le 
Chili (A/54/658 et Add.l), l'Assemblée générale disposait d'un document intitulé 
"Observations du Gouvernement chilien au sujet de l'examen de la situation actuelle 
des droits de l'homme au Chili" (A/C .3/34/I2), qui avait été distribué à la 
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demande "du•représentant permanent du Chili auprès de l'Organisation des " 
Hâtions'̂ ÎFhiés-. • -

6. ••Violations des droits^ de l'hoiTmie en Afrique australe ; rapport du C-roupe spécial 
" d'extjerts 

Par sa résolution 12 (JDCIV) du 6 mars 1979? la Commission a décidé que le 
Groupe spécial d'experts continuerait à étudier les politiques et pratiques violant 
les^droits de l'homme en Afrique du Sud,"en Namibie et au Zimbabwe et qu'il devrait 
procéder à une-étude complète des suites"données aux recommandations du Groupe" 
spécial "d'experts depuis sa création, pour mieux évaluer l'effort à fournir à 
nouveau dans le cadre de la lutte contre le système d'apartheid et contre le colonia
lisme et la discrimination raciale•en Afrique du Sud. Le Groupe a été prié de 
présenter un rapport d'activité à la Commission, à sa trente-sixième session. 

En conséquence, la Commission sera saisie du rapport d'activité du Groupe 
spécial d'experts (E/CN.4/I565). Conformément à la résolution 1979/59 adoptée le 
10 mai 1979 par le Conseil économique et social, le rapport traite aussi des atteintes 
qui auraient été portées aux droits syndicaux en Afrique du Sud, 

la Commission sera également "saisie du rapport spécial du Groupe sur les cas de 
torture et de meurtre de détenus en Afrique du Sud figurant dans le rapport établi 
par le Comité spécial contre l'apartheid (B/CN.4/l527/Add.2) et communiqué à "la 
Commission. Ce rapport spécial (document E/CH",4/1566) a été établi conformément au 
paragraphe I 7 du dispositif de la résolution 12 (XXXV) de la Commission. 

L'attention de la Commission - est a,piDelée sur la résolution 54/24 de l'Assemblée 
générale en date du 1-5 novembre 1979, et notamment sur le paragraphe 20 du programme 
d'activités annexé à la résolution, selon "lequel une étude devra être entreprise en 
I98O par le Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe concernant les moyens à 
mettre--̂ eh- oeu.vre pour appliquer les- instruments " "internationaux, tels que la" 
Convention internationale sur ' 1-'élimination et la répression du ' crime d'apartheid, 
y compris la création de la juridiction internationale envisagée par la Convention, 

En ce qui concerne la décision 1979/35, prise le 10 mai 1979,par" le Conseil • 
économique" et-social,- où l'Assemblée générale est priée de faire "établir une étude 
sur-la légitimité du Gouvernement sud-africain, étant donné sa politique d'apartheid 
et notamment son "refus" systématique d'appliquer les principes de là'Charte des 
Nations---Unies, du droit des gens et de la ' Déclaration rela,tive aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément à la "Charte des Nations Unies, et de tirer'ensuite de ladite 
étude toutes" les conséquences d-e'd-roit et de fait, l'Assemblée générale, à sa 
trente-quatrième session, n'a pris aucune décision comme suite à cette recommandation, 
-adjonction éventuelle "pour tenir coaiDte d'autres résolutions adoptées par. l'Assemblée 
générale • 

7. Cons équencesnéf'as tes, pour la jouissance d_es_dro its de l'homm.e, .4.®. _ IJ as s is tance. 
politique, militai^^ accordée aux réjg;imes_r et 
co 1 onial is_te s_ d_̂ Âf̂ rigue_ _ aug tral e 

Dans sa résolution 1 (}C[X) du 26 août 1977, la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, en application de 
la résolution 7 (XXXIII) adoptée le 4 mars I977 par la. Commission, a notamment invite 
M. Ahmed Khalifa, Eapporteur spécial pour cette q-uestion, à préparer les éléments 
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nécessaires pour l'établissement d'une liste générale provisoire de tous ceux 
- particuliers, institutions, y compris les banques et autres organisations ou 
groupes,.ainsi que les représentants d'Etats - dont les activités constituent une. 
assistance politique, militaire, économique ou autre aux régimes colonialistes et 
racistes d'Afrique australe, ainsi que la Commission des droits de l'homme l'a 
demandé dans sa résolution 7 (XX][IIl). 

Dans sa résolution 6 (XXXIV) du 22 février 1978, la Commission a prié 
M. Ahmed Khalifa d'établir une version définitive de son rapport et de le mettre 
à jour selon.qu'il conviendra avant sa soumission à l'Assemblée générale lors de 
sa trente-troisième session, en tenant compte des observations et suggestions 
formulées à la Sous-Commission, pendant sa trentième session, et à la Conmiission 
pend.ant sa trente-quatrième session. 

Ultérieurement, cette question a été traitée par le Conseil économique et social 
dans sa décision 1978/22 du 5 iîai 1970s Par la Sous-Coimnission dans sa 
résolution 2 du 13 septembre 1978s e"t Par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 33/23 du 29 novembre 1978. 

A sa trente-cinquième session, dans sa résolution 9 (XXXV) du 5 mars 1979» la 
Commission des droits de l'homme a de nouveau exprimé sa satisfaction au Rapporteur 
spécial pour son rapport (E/cn.4/3ub.2/4I5)5 elle a invité le Rapporteur spécial à 
tenir compte, lorsqu'il préparera les éléments nécessaires pour la liste générale 
provisoire dont il est question dans la résolution 7 (XXXIIl), des gouvernements, 
des sociétés transnationales et des individus dont l'assistance militaire, économique, 
financière et autre, y compris l'aide nucléaire, aux régimes colonialistes et 
racistes d'Afrique australe constitue un refus de contribuer à la jouissance des 
droits de l'homme-en Namibie, au Zimbamre et en Afrique du Sud, a demandé à tous 
les Etats, aux organismes compétents des Hâtions Unies, aux organisations non gouver
nementales et autres, ainsi qu'aux particuliers, de coopérer avec le Rapporteur 
spécial en lui fournissant les renseignements à leur disposition dont il a besoin 
pour mener sa tâche à bien, et a prié en outre le Rapporteur spécial de présenter 
à la Commission,à sa trente-sixième session et par 1'interme liaire de la Sous-
Commission, une version à jour du rapport qui tienne compte des délibérations . 
de la Commission à sa trente-cinquième session. 

A sa trente-deuxième session, la Sous-Commission éta-it saisie du rapport défi
nitif établi par le Rapporteur spécial (D/GN.4/Sub.2/425). Par sa résolution 3(]CQ[Il) 
du 5 septembre 1979» la Sous-Commission a décidé de transmettre à la Commission le 
rapport révisé du Rapporteur spécial, avec les réponses des gouvernements et le 
compte rendu des débats qui ont eu lieu à la Sous-Coimnission5 elle a demandé au 
Conseil économiqu.e et social, pa.r l'intermédiaire de la Commission des droits de 
l'homme, que ledit rapport soit annexé à l'étude initiale du Rapporteur spécial 
(E/CN.4/oub.2/383/Rev.l) et qu'il soit imprimé et fasse l'objet de la plus large 
diffusion possible, a demandé également au Conseil économique et social, par l'inter
médiaire de la Commission des droits de l'homme, de transmettre ce rapport à 
l'Assemblée générale, a invité instanmient les Etats à donner une large publicité 
à la liste, a prié la Commission de décider des moyens à mettre en oeuvre pour 
tenir la liste à jour, et décidé également d'examiner périodiquement la question 
intitulée "Conséquences néfastes, pour la jouissance des droits de l'homme, de 
l'assistance politique, militaire, économique et autre accordée aux régimes racistes 
et colonialistes d'Afrique australe", au titre du point de l'ordre du jour intitulé 
"Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines qui ont déjà fait l'objet 
d'une étude ou d'une enquête de la pa.rt de la Sous-Coimaission". 
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A sa trente-sixième session, la Commission sera saisie du rapport définitif 
(E/CN.4/Sub.2/425) et des additifs où iigu.rent les réponses d.es gouvernements. 

8. Question de _ la _ j ou is g ance, ̂  d-ans t oug les^ pays _ deŝ  _ -'r.tg- •'̂-̂•9fi2P:̂.9}:'-'̂» ^ ° cî '̂ .̂ ^ 
et culturels proclamés _d̂ ^ .™.iygl'gg2j-ĝ .4.gĝ Slj-?oJrjg... j-.e, ̂ dlĵ op̂ e , et 
j-.̂ff.̂.-jrg,- ̂5?jgwJJ5Jgj£g§J.J-.9?§j: 3P-^_. é conomi que s, s o_ciaux_et cglfB.-'î'ĝ.g s 
et étude deŝ  problèmes particuliers^ par les .pays en développement 
dans les efforts qu'ils dëploient pouj: la réalisation de c e ŝ^ dro i t s de homme 

Par sa résolution 2 (XÎGvl) du 10 février 1975? la Coimnission a décidé de 
maintenir cette question à son ord.re du jour en tant que point permanent bénéficiant 
d'un haut degré de priorité. 

On se rappellera qu'à sa trente-cinquième session, la Commission était saisie 
d'une étude établie par le Secrétaire général - conformément à, la décision 229 (iXIl) 
que le Conseil économiqiie et social a adoptée le I3 mai 1977 ©"t dans laquelle il 
approuvait la recommandiation de la Commission des d.roits de l'hoimîie figurant au 
paragraphe 4 de sa résolution 4 (X/QŒII^, du 21. février 1977 - sur "Les dimensions 
internationales du droit au développement comme droit de l'homme, en relation avec 
d'autres droits de l'homme fondés sur la coopération' internatioimle, y compris le 
droit à la paix, et ce, en tenant compte des exigences du nouvel oi-dre économique 
international et d.es besoins humains f ond.amentaux" (E/CN,4/1334) • 

. Dans sa résolution 4 (ïGCCV) du 2 mars 1979? la Commission a exprimé sa satis
faction au Secrétaire général pour son étude et l'a prié de transmettre ladite 
étude et les' doctmients pertinents préï)a,rés par l'IlHESCO à tous les gouvei"nements, au3c 
institutions spécialisées, a,ux organisations intergouAï^ernementales régionales, aux 
organisations non gouvernementales et aux autres organisations internationales 
appropriées, en les invitant à présenter leurs observations sui" l'éttide en vne de 
poursuivre les travaux s'y rapportant. 

Dans sa décision 1979/29 du 10 mai 1979? le Conseil écc:aomique-et social, 
a.pprouvant la recommandation faite par la. Commission..au paragraphe 4 de sa 
résolution 4 (XXXV), a décidé d'inviter le Secrétaire général à faire suivre cette 
étude, en coopération avec l'Organisation des Nations 'D'nies pour l'éducation, la 
science et la culture et les autres institutions spécialisées compétentes, par 
l'étude des dimensions régionales et nationales du droit 8,u développement comme droit 
de l'homme, en insistant particulièrement sur les obstacles que rencontrent les pays 
en développement dans leurs efforts en vi.ie de l'exercice de ce droit, et de m.ettre 
cette étud.e à la diôposition d.e la Coïimission des droits d.e I'homi'ne pour qu'elle 
l'examine lors d.e sa trente-septième session. 

Dans sa résolution 5 (XXXA''), la Cormrnission a réaffirmé que le droit au dévelop
pement est un droit de l'homme et que l'égalité de chances en matière de développement 
est une,prérogative aussi bien des na,tions que des individus qui les composent; 
a reconnu qu'il était indispensable d'instaurer un ordi-e économique international plus 
équitable et plus juste, qui permettrait d'atteindre d„es niveaux de développement 
•analogues dans tous les pays; a exhorté tous les Etats à prendre d'urgence des 
dispositions efficaces pour éliminer- tous les obstacles à la pleine réalisation des 
droits économiques, sociaux et culturels et a décidé que les principes énoncés d.ans 
cette résolution serviraient de ligne directrice à ses travaux futurs sur la question. 
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Dans sa décision 1979/50, le Conseil économique et social, prenant acte de la 
résolution 5 (XXiCV) de la Commission, a décidé de prier le Secrétaire général 
.d'organiser en I98O, dans le cadre du prograiimie de services consultatifs, un séminaire 
sur les effets que l'ordre économique international injiiste qui existe actuellement 
exerce sur l'économie des pays en développement et sur l'obstacle que cela constitue 
pour la mise en oeuvre des droits de l'honmie et des libertés fondamentales, en parti
culier le droit de jouir d'un niveau de vie suffisant qui est proclamé à l'article 25 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme. • • 

Il convient aussi d'appeler l'attention de la Commission sur la 
résolution 8 (XXXIl), du 5 septembre 1979, dans laquelle la Sous-Commission a recom
mandé- à la Commission l'adoption d'un projet de résolution dans lequel la Commission 
recommandait notamment au Conseil économique et social d'autoriser la Sous-Commission 
à désigner II. Raùl Ferrero comme Rapporteur spécial, avec pour mandat d'établir 
une étude sur "Le nouvel ordre économique international et la, promotion des droits 
de l'homme", 

A cet égard, la Commission sera saisie du rapport de la Sous-Commission sur les 
travaux de sa trente-deuxième session (I]/GN,4/1350), dont le chapitre IV est en 
rapport avec le point considéré. 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a adopté, le 23 novembre 1979, 
la résolution 34/46 dans laquelle elle a souligné (paragraphe 8) que le droit au 
développement est un droit de l'homiïie et que l'égalité des chances en matière de 
développement est une prérogative des nations aussi bien que des individus qui les 
constituent. Dans la même résolution, elle a prié le Secrétaire général d'accorder 
la priorité à la tenue du séminaire mentionné dans la décision 1979/30 du Conseil 
économique et social. 

9• Droit deŝ  peuples^disposer d aux peuples assujettis 
à -unê  domination coloniale ou étrangère^ pu à l'occupation étrangère 

Par sa résolution 3 (iGQil) du 1 1 février 1975> la Commission des droits de ' 
l'homme a décidé d'inscrire chaque année à son ordre du jour, en lui attribuant un 
rang prioritaire, le point intitulé "Le droit des peuples à disposer d.'eux-mêmes et 
son application aux peuples assujettis à une domination coloniale et étrangère". 
Par sa résolution 3 (îQQCIV) du I4 février' 1978, la Commission a modifié le titre de 
ce point en y ajoutant les mots "ou à l'occupation étrangère". 

Dans sa résolution 2 (XXT*/) du 21 février I979, la Commission a notaimnent prié 
le Secrétaire général de communiquer à la Commission et à la Sous-Commission les 
rapports, études et publications préparés par le Service spécial des droits pales
tiniens, créé en vertu de la résolution 32/40 B de l'Assemblée générale, en date du 
2 décembre 1977- La liste de ces rapports figure dans le document E/CN.4/1555 dont 
la Commission est saisie. 

Dans sa décision 3 (xXXV) du 21 février 1979, la Commission, ayant reçu les 
rapports établis par les Rapporteurs spéciaux de la Sous-Cornmission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la'protection des minorités sur "le dévelop
pement historique et actuel du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes" 
(E/CN.4/Sub,2/404) et sur "l'application des résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives au droit des peuples assujettis à une domination coloniale 
et étrangère à disposer d'eux-mêmes" (s/cn.4/Sub.2/405)', a décidé de recommander-
au Conseil économique et social que ces rapports soient publiés et largement-
diffuses, y compris en arabe. 
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A sa première session ordinaire de 1979» le Conseil économique et social, 
dans sa décision 1979/59 du 10 mai 1979» a adopté la recommandation de la Commission 
concernant la publication des rapports. 

L'attention de la Commission est également appelée sur In. résolution 1 A (XXXIl) 
adoptée' le 5 septem'bre 1979 par la S eus-Commits s ion et intitulée "Examien des faits 
nou'veaux intervenus dans les domaines q.ui ont déjà fait l'objet d'une étude ou d'une 
enquête de. la part de la Sous-Comm.ission". Dans cette résolution, la Scus-Comrnission 
a invité- tous les Etats Membres de l'Organisation des Hâtions Unies à respecter 
fidèlement les engagements q̂ u'ils ont pris en vertu de la Charte des '.Nations Unies 
et des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, et à aider les 
pays et les peuples sous domination coloniale ou étrangère ou sous occupation étrangère 
à exercer leur droit à l'autodétermination, La Sous-Commiission a fait appel à tous 
les Etats, aux organes compétents de l'Organisation des Nations Unies, aux institutions 
spécialisées et ax>2: autres organisations internationales pouj? qti'ils permettent 
l'ouverture immédiate de négociations entre Israël et le peuple palestinien, par 
l'intermédiaire de son représentant, l'Organisation de libération de la Palestine, 
dans la lutte q.u'il mène pouj? recouvrer tous ses droits, conformément à .la Charte 
et aux résolutions pertinentes des Nations Unies. 

En outre, la Comm.ission souliaitera .peut-être prendre acte du rapport présenté 
par le Secrétaire général à l'Assemblée générale à s.a trente-quatrième session, au 
titre du point intitulé "Imporfance, pcar la garantie et l'observation effectives des 
droits de l'homme, de la réalisation -'universelle du droit des peuples à l'auto
détermination et de l'octroi rapide de l'indépendance a,ux pays et aiix peuples 
coloniaux" (A/54/367 et Add.l et 2),et de la résolution 34/44 adoptée par l'Assemblée 
générale le 23 novembre 1979 à ce sujet. Dans cette résolution, l'Assem.blée a notamment 
pris note de la décision 1979/39 du Conseil économique et social, par laquelle 
celui-ci avait décidé que les deux rapports relatifs au droit à l'autodétermination 
seraient imprimés et diffusés le plus largeme.nt possible, y compris en arabe, 
L'Assemblée a décidé d'examiner cette question à nouveau lors de sa trente-cinquième 
session, sur la base des rapports que les gouvernem.ents, les organism^es des 
Nations Unies, ainsi que les organisations intergouvernementales et non gouvernemen
tales ont été priés de so-umettre au sujet du renforcement de l'aide à fouj:nir aux 
territoires et aux peuples coloniaux assujettis à la dcminaticn et à l'emprise 
étrangères. 

10, Question des droits de l'homme de toutes .les personnes soumises à ime forme 
quelconque de détention ou d'emprisonnement, en partic-'olier î 

a) torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradonts; 
b) question des personnes portées manquantes ou dispa^rues, 

a). Torture et autres peines ou traitements cruels., inhumains ou dégradants 

Par sa résolution 18 (XXX\''), la Commission a décidé d'a.ocorder, à sa trente-
sixième session, une grande priorité à la question d'un projet de convention relative 
à la tort-ure et aux autres -peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Il convient sans doute de rappeler que, dans sa résolution 32/62. 
dti 8 décembre 1977» l'Assemblée générale ava,it prié la Commission d'élaborer un projet 
de convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inh-umains ou 
dégradants, à la-lumière des principes énoncés dans la Déclaration sur la protection 
de toutes les personnes contre la tortizre et autres peines ou traitements cr-uels, 
inliUFtains ou dégradants, que l'Assemblée a adoptée dans sa résolution 3452 (XXX), 
le 9 décembre 1975* 
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1/ Voir E/1978/34, rapport sur la trente-quatrième session, chapitre VIII. 
gj Pour le texte de ce rapport, voir E/1979/36 (Rapport de la Commission sur 

sa trente-cinquième session), chapitre VIII A. 

La Commission a examiné cette q.uestion à sa trente-q.uatrième session.!/ et elle a 
demandé au Secrétaire général, dans sa résolution 1 8 (XXXIV), de commmiquer aux 
gouvernements des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres des 
institutions spécialisées, pour observations, tous les documents pertinents de 
ladite session et d'établir un résumé de ces observations. 

Comme suite à la recommandation faite.par la Commission dans sa : 
résolution 18 (XXXIV), le Conseil économique et social, par sa décision 1978/24 
du 5 mai 1976,.. a autorisé un groupe de 'travail ouvert à tous les membres de la 
Commission à se réunir en vue de soumettre à la Commission des avant-projets de texte 
concrets, établis sur la base des documents pertinents de la trente-quatrième session 
et des observations reçues des gouvernements. 

Dans sa résolution 33/178 du 20 décembre 1978, l'Assemblée générale a prié la 
Commission de donner, à sa trente-cinquième session, un rang de priorité élevée à 
la question de l'élaboration d'une telle convention. 

Le Groupe de travail, q_ui s'est réuni avant la session de la Commission, était 
saisi de deux projets de conventions présentés respectivement par la Suède 
(E/CN.4/1285) et par l'Association internationale de droit pénal .(E/C]\T.4/NGO/213) , 
ainsi que d'un résumé des observations communiquées par les gouvernements 
(E/CK.4/1314 et Add.l à 3)• Il a adopté comme base de travail un document présenté 
par la délégation suédoise (E/CN.4A^G.1/''A'P.1) qui contenait une révision des articles 
de fond du projet de convention. Les trava,ux sur cette q^uestion ont été repris par 
un groupe de travail ouvert à tous les membres de la Commission, pendant la session 
de cette dernière, A sa trente-cinquième session, la Commission a examiné le rapport 
des deux groupes de travail (E/CN .4/L .I470) 2/, 

Sur recommandation de la Commission [résolution 18. (XXXl'')]. le Conseil économique 
et social, par sa résolution 1979/35 du 10 mai 1979? a- autorisé un groupe de travail 
ouvert à tous les. membres de la Commission à se réunir pendant une semaine avant 
la trente-sixième session de la Commission, en vue d'achever les travaux relatifs 
à un projet de convention. Le Conseil a également prié le Secrétaire général de 
transmettre à la Commission, lors de sa trente-sixième session, toute la doc-umentation 
pertinente ayant trait au projet de convention. 

A sa trente-sixième session, la Commission sera saisie, conformément à la •. 
résolution 1979/35 du Conseil économique et social, du rapport de son groupe de travail 
S'ur un projet de convention contre la torture (E/C1N'.4/1367) et de toute la docu
mentation pertinente ayant trait au projet de convention dont il est question dans 
cette résolution. 

Il comrient également de rappeler que l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième 
session, était saisie, au titre du point de l'ordre du join: intitulé "Torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou. dégradants", des documents suivants : 
les principes d'éthique médicale applicables au rôle du personnel de santé dans la 
protection des individus contre la torture et les autres peines ou traitements 
cruels, inhujnains ou dégradants, approuvés par le Conseil exécutif de l'Organisation 
mondiale de la santé (A/34/273) ' et établis conformément aux résolutions 3218 (XXIX) 
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et 31/85 de l'Assemblée générale, et du projet de code de conduite pour les respon
sables de l'application des'lois (A/34/431), élaboré conformément à la 
résolution 33/179 de l'Assemblée générale. 

L'Assemblée générale était également saisie des renseignements communiqués par 
les Etats Membres en réponse à un questionnaire relatif aux mesures prises, pour 
appliquer la Déclaration SUJT la protection contre la tort-ure (A/34/144 et Add.l), 
ainsi que d'ijn rapport contenant les déclarations unilatérales faites par les 
Etats Membres concernant l'application de la Déclaration sur la pro.tection de toutes 
les personnes contre la tortuj^e et les autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants (A/34/145 et Additifs). 

Il faut aussi indiquer que le projet d'ensemble de principes concernant la 
protection des personnes soumises à toute forme de détention ou d'emprisonnement 
(A/34/146), adopté par la Sous-Commdssioh" à sa trente et unième session, a été. 
communiqué à tous les gouvernements, conformément à la résolution 1979/34 du Conseil 
pour qu'ils formulent des observations en vue de l'examen de la question par 
l'Assemblée générale, à sa trente-cinquièmo session en I 9 8 O . 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale, dans sa résolution 34/l69 
du 17 décembre 1979? a- adopté le code de conduite pour les responsables de l'appli
cation des lois et a décidé de le transmettre aux gouvernements en recommandant qu:'ils 
en envisagent favorablement l'utilisation, dans le cadre de. la législation ou de la 
pratique nationale, en tant qu'ensem^ble de principes qu.e devraient observer les 
responsables de l'application des lois. 

Toujoiirs à sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale, dans sa 
résolution 34/167 du I7 décembre 1979? a pris acte avec satisfaction des importants 
progrès réalisés dans l'élaboration d'ione convention relative à la torture et aux. 
autres peines ou traitem^ents cruels, Inhumains ou- dégradants, au cours de la trente-
cinquième session de la Commission des droits de l'homme, et dont témoignait le 
rapport intérimaire de la Commission. L'Assemblée s'est félicitée de la 
résolution 1979/35 du Conseil économique et social dtx 10 mai l'979, par laquelle le 
Conseil a autorisé un groupe de travail ouvert à tous les m^embres de la Commission 
à se réunir pendant une semaine avant la trente-sixième session de la Commission 
en vue d'achever les travaux relatifs au proje.t de convent.ion, et a prié la Commission 
de. continuer à donner, à sa trente-sixième session, un rang de priorité élevé à la 
question de l'achèvement de l'élaboration d'un projet de convention sur la torture. 

Dans sa résolution 34/I68 du I7 décembre 1979? l'Assemblée générale a également 
prié le Secrétaire général de communiquer" le projet de code d'éthique m'édicale aux 
Etats Membres, aixx institutions spécialisées compétentes, aux organisations inter
gouvernementales et organis8;tions non gouvernementales dotées du statut consultatif 
auprès du Conseil économique et social intéressées, poux qu'ils fassent des observations 
et des suggestions, et de 'présenter un rapport à l'Assem.blée. générale, a sa trente-
cinquième sessioni l'Assemblée a aussi décidé d'examiner à nouveau la question du" 
projet de code d'éthique médicale à sa trente-cinquième session, au titre du point 
intitulé "Tortujre et a.utres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants". 

b) Q^uestion des pers.omes. .portéeŝ  manqu.antes ou. disparues 

Le Conseil économique et social, par sa résolution 1979/38 du. 10 mai 1979? 
a prié la Commission d'examiner en priorité la question des personnes disparues, 
à sa trente-sixième session. 
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Dans sa résoltition 53/175 clu 20 décembre 197^, l'Assemblée générale s'est 
déclarée profondément inquiète de ce que l'on rapportait de diverses régions du monde 
sur la disparition forcée ou involontaire de personnes, dans de nombreux cas alors 
que ces personnes étaient détenues ou emprisonnées, et a prié la Commission d'examiner 
cette question en vue de faire des recommandations appropriées. 

A ,,sa trente-sixième session, la Commission sera saisie des propositions contenues 
dans les projets de résolutions E/CN.4/L,145B/Rev.l, E/CI:T.4/L.1460 et E/CN . 4 /L . 1 4 7 2 , 
dont elle, avait décidé, à sa trente-cinquième session (Décision 15 (S-CXV)), de renvoyer 
l'examen à sa trente-sixième session. 

Le Conseil économique et social, dans sa résolution 1979/3P du 10 mai 1979? a noté 
que la Commission n'avait pas été en mesirce, faute de temps, de prendre une décision 
en la matière et a prié la Commission,- à sa trente-sixième session, d'examiner en 
priorité cette question en vue de faire les recomm<'mdatiens appropriées. Le Conseil 
a également prié la Sous-Comimission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités, de faire des recommandations générales à la 
Commission lors de sa trente-sixième session et d'examiner, conformément aux réso
lutions pertinentes, les communications concernant les personnes disparues. 

Conformément à la résolution 1979/38? la Sous-Comimission a examiné les rensei
gnements dont elle disposait concernant les personnes disparues 1 / et, dans sa réso
lution 5 B (XXXIl), elle a proposé que l'action d'urgence qu'exigeait cette situation 
soit confiée à un groupe d'experts de la Sous-Commission, qui recevrait toutes 
informations permettant de localiser les personnes manquantes et disparues dans 
différentes régions du monde et prendrait les contacts nécessaires avec les gouver
nements et les familles concernés.. Elle a delnandé à la Commission d'autoriser les 
membres désignés par le Président de la Sous-Commission à entreprendre cette tâchô 
(décision 7 (XXXIl) de la Sous-Commission). 

Toujours dans sa résolution 5 B (XXXIl), elle a remis au Secrétaire général, 
pour qu'en attendant la décision de la Commission, il les traite selon les procédures 
appropriées et aussi, dans la mesure où il le jugeait possible, dans le cadre de la 
mission de bons offices que lui confiait la résolution de l'ivssemblée générale, les 
listes de personnes disparues que lui avaient transmises des membres de la Sous-
Commission. Elle a estimé que si le phénomène devait se poursuivre, sa gravité 
extrême justifierait la mise à l'étude d'une forme de reco-urs d'urgence, inspirée 
de la notion d'habeas corpus ou de toute protection juridique destinée à obtenir 
d'autorités officielles qu'elles consacrent les moyens nécessaires à la re.cherche 
des personnes manquantes et disparues dans différentes régions du monde. 

Il convient de noter à cet égard qu'à sa trente-quatrième session, dans sa 
résolution 34/178 du I7 décembre 1979, l'Assemblée générale s'est déclarée convaincue 
que la possibilité d'invoquer l'iHQjûaro, 1'habeas corpus et d'autres voies de recours 
visant le même effet, dans le cadre du système j-uridique des Etats, avait une importance 
fondamentale pour la protection des personnes contre toute arrestation et détention 
arbitraire, la mise en liberté des personnes qui sont détenues en raison de leurs 
opinions ou convictions politiques, y compris leurs activités syndicales, ainsi que • 
la détermination du lieu où se trouvent les personnes disparues, et de leur sort. Elle 
a estimé que ces recours pouvaient également empêcher les personnes qui ont autorité 
sur les détenus de leur infliger des tortures ou d'autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. . Dans la même résolution, l'Assemblée a demandé à tous les 
gouvernements de garantir aux personnes relevant de, leur juridiction le plein exercice 
du droit d'amparo, d'habeas corpus ou de toute autre voie de recours visant le même 
effet, conformément à leur système juridique, et décidé qu'afin de favoriser une 

1/ Â oir E/CÎ>T.4/1550> rapport de la Sous-Commission de la lutte contre les mesiu?es 
discriminatoires et de la protection des m^inorités sur sa trente-deuxième session, 
chapitre VII, et E/ClN.4/Sub. 2/429 et Add.l, 
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meilleiire compréhension et une application plus large de ces voies de recoiirs au 
niveau mondial, -il serait opportun et utile d'organiser un séminaire international 
sur l'amparo, 1 'ha/peas_ corpus_ ou les autres voies de recours visant le même effet. 

Dans sa résolution, 34/179 du 17 décer.:ùre 1979? l'Assemblée générale a invité 
la Commission des droits de l'homme à tenir dûment compte, lorsqu'elle poursuivrait 
l'étude,de la question des personnes portées • disparues, comme prévu'par la réso
lution 33/173 de 1'Assemblée,générale, et examinerait la résolution 5 B (XXXIl) de la 
:Sous-Commis!3ion de la lutte ' contre les mesures discriminatoires-et de la protection 
des minorités, des recomm^anda tiens form.ulées dans le ' rapport de l'expert chargé •^' 
d'étudier la question des personnes portéiïs manquantes ou disparues au Chili. Le 
rapport établi, par l'expert à l'intention de l'Assemblée générale fait l'objet du 
document A/34/583/iidd.1, dont la Commission est saisie au titre du point 5 de-son 
ordre du jour provisoire ('-Question-des droits de l'homme au Chili"). -En outre, 
l'expert a présenté à la Commission une version à jour (E/CN.4/1363) de son rapport-
à l'Assemblée générale ,et un document consacré à certains cas jorécis de'personnes 
disparues au Chili (E/C1\T.4/1381) . 

1 1. Nécessité d'encourager et de développer davantage le respect des droits de 
1 '_horame_et des libertés fondamentales, y compris ; question du pTOgrmjiTO gl^des 
méthodes de travail de la Commis,sion; autres méthodes et moyens qui s'offrent'dans 
le cadre des organismes des Ifatiens Unies pour mieux assurer la jouissance effective 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

Il convient de rappeler que, par sa résolution 3,2/130, en date du 16 décembre 1977? 
l'Assemblée générale a décidé que l'approche du travail futur sur les questions 
concernant les droits de l'homme dans le cadre des organismes des- Nations Unies 
devrait tenir compte d'un certain nombre de concepts. Elle a prié la Commission 
de procéder à titre prioritaire, lors de sa trente-quatrième session, à l'analysé 
globale des autres méthodes et moyens qui s'offrent au sein du système des 
Nations Unies pour mieux assui:er la jouissance effective des droits de l'homme et 
des libertés fonda me ntale,s à la lumière de ces concepts . > ' 

Par sa résolriion 33/IO4, en date du I6 décembre-1978, l'Assemblée a prié la-' 
Commission de poursuivre l'analyse globale, à titre hautement prioritaire. Dans 
sa résolution 33/IO5, a.doptée le même jour, ,elle a prié la Commission de tenir 
comp'te, dans la poursuite de ses travaux, des points de vues exprimés sur les 
différentes propositions au cours du débat général, lors des trente-deuxième et 
trente-troisième sessions de l'Assemblée générale, y compris en ce qui concerne 
la création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme. 
Par sa résolution 33/54? datée du I4 décembre 1978? l'Assemblée a prié la Commission, 
toujours dans le cadre de l'analyse globale, dé consulter les institutions 
spécialisées et les autres organes et organismes des Nations Unies qui, conformément 
à leur, mandat, s'occupent de la protection et de la, prom.otion des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales et, le cas échéant, les autres organismes intergouver-
nementaiix,régionaux rattachés au système-des Nations Unies qui s'occupent parti
culièrement des droits de l'homme, au sujet des divers programmes et activités 
relatifs aux droits de l'homme et des modes de coordination, de coopération et de 
communication qui existent entre eux. 

Comme suite à la recommandation formulée par la Commission dans sa réso
lution 22 (XXXV)? le Conseil économique et social, par sa résolution I979/36 
du 10 mai 1979? a notamment décidé d'ajouter au ma.ndat de la Commission qui figure 
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dans la résolcitior; 5 (l) clr:. Conseil, en date du I5 février 194'-, modifiée par. la réso
lution 9 (il) du Conseil, en date du £1 .J'-àn 1946? la disposition suivante s 

"La Commission pi-êtera son concours au Conseil économique et social pour 
la coordination des activités concernant les droits de l'homme au sein 
du système des Hâtions dnies". 

Le Conseil a par ailleurs autorisé une augmentation du nombre des membres de la 
Commission (porté à 45) et la tenue de réunions ordinaires de la Commission pendant 
une durée de six semaines chaque année, avec une semaine supplémentaire pour des 
réunions de groupes de travail. Il a noté que, dans certaines circonstances, la 
Commission pouvait avoir besoin de tenir des sessions extraordinaires pour mener 
à terme certains trava'ux, prié la Commission de formuler des suggestions quant à 
la possibilité de convoquer des réunions du Bureau de la Goimiiission entre les 
sessions, dans des circonstances exceptionnelles,et décidé que la session annuelle 
de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures di3Cj?iminatoires et de la 
protection des minorités pourrait être portée à 4 semaines. Pour permettre à la 
Commission de mener à bien l'étude demandée par l'Assemblée générale dans sa réso
lution 53/54? le Conseil a prié les institutions spécialisées et les autres organes 
et organismes du système des Nations Unies ou rattachés à ce système qui, conformément 
à leur mandat exprès, s'occupent de la protection et de la promotion des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales de fournir au. Secrétaire général un bref aperçu 
de leurs activités et programmes ayant trait aux droits de l'homme. Le Conseil a aussi 
prié le Secrétaire général d'établir, pour la trente-septième session de la Commission, 
une compilation analytiq"uc de la documentation ainsi fournie; il a noté que la 
Commission des droits de l'homme, lors de sa trente-septième session, voudrait peut-
être créer un groupe de travail de session chargé d'étudier la documentation 
recueillie et de formuler, s'il le juge approprié, des propositions concernant la 
coordination d'activités et de programmes spécifiques relatifs aux droits.de l'homme 
au sein du système des Nations Unies. Le Conseil a en outre pris note de la réso
lution 53/105 par laquelle l'Assemblée a prié la Commission de tenir compte,.dans 
la poursuite de ses travaujc siir-l'analyse globale, des points de vues exprimés sur 
les différentes propositions, y compris sur la proposition de créer un poste 
de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme, et a noté que la 
Commission n'avait pii. aboutir à un accord sur ce dernier sujet. Le Conseil a prié 
la Commission de poursuivre ses travaux en ce qui concerne la nécessité d'encoiurager 
et de développer davantage le respect des droits de 1'.homme et des libertés fonda
mentales, y compris la question du programme et des méthodes de ti-avail de la 
Commission, ainsi que l'examen des autres méthodes et moyens qui s'offrent pour mieux 
assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
Il a prié le Secrétaire général de porter la résolution et le chapitre pertinent 
du rapport de la Commission sur sa trente-cinquième session à l'attention de 
l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième session. 

Il convient de rappeler que, dans sa résolution 23 (XXXV) relative au dévelop
pement des activités d'information du public dans le domaine des droits de l'homme, 
la Commission a instamment invité tous les gouvernements à envisager des mesures 
pour donner de la publicité aux activités des Nations Unies dans le domaine des 
droits de l'homme, en particulier aux travaux de la Commission des droits de l'homme. 
Elle a par ailleurs prié le Secrétaire général de prendre toutes mesures appropriées 
pour développer encore les activités d'information du public dans le domaine des 
droits de l'homme et, avec cet objectif en vae de présenter à la Commission, à 
sa trente-sixième session, un rapport contenant un résumé des activités actuelles 
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d'information dans le domaine des droits de I'honme, ainsi que des propositions 
concernant leur développement ultérieur. Le rapport ainsi demandé au Secrétaire 
général est publié sous la cote E/C1'I.4/1368. 

A sa trente-quatrième session, dans sa résolution 34/25 du I5 novembre 1979s 
l'Assemblée générale s'est félicitée des mesures que la Commission des droits de 
l'homme et le Conseil économique et social avaient décidé de prendre en application 
de la résolution 53/54 de l'Assemblée générale. Elle a instamment prié les 
institutions spécialisées et les autres orga.nes et organismes du système des 
STa tiens Unies ou rattachés à ce "système qui s'occupent, conformément à leur mandat 
exprès, de la promotion et de la protection des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales d'offrir leur entière coopération au Secrétaire général pour la 
constitution de la documentation préparatoire qui servira de base à l'étude dont se 
chargera la Commission des droits de l'homme à sa trente-septième session.. Elle a 
prié la- Commission des droits de l'homme de s'attacher en priorité à achever cette 
étude à sa trente-septième session, en I 9 8 I , L'Assemblée a décidé d'inscrire à 
l'ordre du jour provisoire de sa trente-sixième session la question intitulée 
"Examen et coordination des programmes des organisations du. système des Nations Unies 
relatifs avac droits de l'homme et coopération avec d'autres programmes internationaiix 
dans le domaine des droits de l'homme" et d'accorder un rang de priorité élevé à 
l'examen de cette question à ladite session, 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a examiné la question des 
autres.méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nations Unies 
pour mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme et dès libertés 
fondamentales et elle- a adopté quatre résolutions à ce propos. Dans sa résolution 34/46, 
elle a notamment pris acte avec satisfaction du rapport sur les travaux relatifs 
à l'analyse globale présenté à l'Assemblée générale par la Commission des droits de 
l'homme,^ par l'intermédiaire du. Conseil économique et social, conformément à la 
résolution 32/13O de l'Assemblée générale. Elle a aussi prié la Commission de 
poursuivre, à sa trente-sixième session, ses travaux en co-urs sur l'analyse globale, 
en -vue de ndeux assurer et promouvoir-les droits de l'homme et libertés fondamentales, 
en s'attachant notamment à la question de son propre progranmo et de ses méthodes de 
travail, ainsi que. sur l'analyse globale des autres méthodes et moyens, qui s'of.frent 
poiir mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, conformément aux dispositions et aujc principes de la résolution yZ/l'^O. 
L'Assemblée générale a en outre prié la Commission d'examiner, à sa trente-
sixième session, les ressources humaines et autres dont dispose actuellement la 
Division des droits de l'homme du secrétariat pour appliquer les résolutions de 
l'Assemblée générale, sur la base de données complè-bes que le Secrétaire général 
a été prié de lui communiquer, en vue de présenter à l'Assemblée lors de sa trente-
cinq^uième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, des recomman
dations visant à améliorer encore le fonctionnement de la Division. 

Dans ce contexte, la Commission sera saisi d'un document de séance contenant 
le plan à moyen terme mis à jour pour 1 9 8 O - I 9 8 3 ( E / C N . 4 / C R P / I ) , du projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1 9 8 0 - 1 9 8 1 (A/34/6) et du calendrier des 
réunions que les organes s'occupant des droits de l'homme doivent tenir en I 9 8 O et I 9 8 I . 
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Dans sa résolution 54/47 relative aux services du Georétariat chargés des 
4ro4t§„jà^.lîîlOHae,..2.'AésmSolée générale-.a. prié le- Secrétaire •général d'examiner 
la possibilité de .changer 1'appella.tion..-de„-laj .Div.ision des- droits de l'homme en 
celle de Centre pour les droits de l'horcmie, à la..luniore djs3 \ni3s-exprim-ées s-ur le 
changement d'appellation proposé lors do la trentG-si::;iGmo cession do la Commission 
des droits de l'homme. Elle a en outre.invité le So-orétaire générai à veiller à 
ce que le secteur du Secrétariat chargé des .Iroits de 1 'OV-ÏJ.C ŝe voie attribuer 
des .ressource.a financières et autres. suffisantes, pour - lui -perriottro de s'acquitter 
d,e.::Ses ,f onoiiona j.. à . la. lum.ière des. résultats de 1'étude-pertinente que doit 
effectuer, la. .QoTOlssion des. droits-de l'homme,, à sa trentQ--3i-x.tb-ne session, confor
mément, axi .p.e..r.a.g,x.a.phc 9 de. .la résQ.l?ation .34/46 da 1'.Assemblée générale.-

Par décision connexe, l'Assemblée générale a prié la Ccnmissicn, dans le 
cadre de l'analyse g-énérale et de l'étude qu'elle doit entreprendre à la- • - — -
trente-sixième session en application des para^îcaphos 2 et 9 respectivement de la 
résolution 34, 46 de l'Assemblée, d'examiner les propositions figura.nt dans la 
résolution 34/47 et d'en tenir dament compte lorsqu'elle formulera des recomman
dations à l'Assemblée générale à sa trente-cinquième session. 

I&ns sa résolution 34/49 relative aux institutions nationales pour la promotion 
et la protection des droits de l'homme, l'A^ssembléo g'énérale a invité tous les 
Etats Membres à prendre les mesures eippropriées pour créer des institutions 
nationales de promotion et de protection des droits de l'homme, en tenant compte des,, 
principes directeurs adoptés par le Séminaire des îTations Unies sur les institutions 
nationales et locales pour la promotion et la protection des droits de l'homme. 
L'Assemblée a soiiligné l'importance de l'intégrité et de l'indépendance de ces 
institutions nationales, conformément à la législation nationale, et attiré 
l'attention sur le rôle constructif ç.ue les organisations non gouvernementa-les 
nationales pGu.vent jouer dans les travaux des' Institiitions na.ti'ona-les. 

Dans sa résolution 54/48, l'Assemblée générale, aj/ant constaté que, lorsqu'il 
avait procédé à l'examen de l'analyse globale lors de .la ti'e.nte-oinquième session 
de la Commission des droits de l'homme, le Groupe do trava.il n'avait pas pu 
effectuer une éva,lu_ation approfondie de la proposition tcnda-nt à créer un poste de 
Haut'Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme, a décidé d'examiner la 
question de la création d'̂ an poste de Haut Commissaire des nations Unies aux droits 
de l'hontme à sa trente-cinquième session, au titre du point intituilé '.'Autres méthodes 
et moyens qui s'offrent dans le ca.dre des o.rganism.es dos Ife.tions Unies pou:: mieux 
assurer la jouissance effective des droits de l'homjno et des Libertés fondamentales". 

L'Assemblée générale a, e»ussi adopté la résolution 34/171 , relative aux dispo
sitions à pj?endre au niveaui régiona.l, pour assurer la prom.otion et la protection 
des droits de l'homme, dans laquelle elle a noté a.voc satisfaction la recommandation 
faite par le Séminaire des Nations Unies à Monrovia (10-.-21 septembre 1979) tendant 
à créer une Commission africaine des droits de l'homme; elle a de nouveavU lancé un 
appel aux Eta,ts pour qu'ils envisagent do conclure dos accords on vue do la créalion 
d'institutions régionales sur les droits de l'homm.e, là où. il n'en existe pas encore, 
et elle a, prié une fois encore le Secrétaire jgénéra.l, dans lo ca-dre du Prosgramm.e de 
services consultatifs en matière de droits de l'homme, d'explorer avec les Etats 
des régions intéressées la possibilité d'organiser des sémina^ircs sur les méthodes 
qui permettraient d'a.ssurer la promotion et la protection' des droits de l'homme. 
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12. Question de la violation des droits de l'homniG et des libertés fondamentales, 
où qu'elle se produise dans le monde, en particulior dans les pa,ys et 
territoires coloniaux et dépendants, et notamiaent i 

a) Qu-ostion des droits de l'homme à Chypre 

•.b) Etude des situations qui semblent révéler des violations flagrantes et 
systémo-tiques des droits de l'honmie, conformément à la résolution 8 (XXIIl) 
de la Commission et aux résolutions 12^5 "(XTELI} et 1503 (XLVIII) du ' 
Conseil économique et social g rapport du Groupe do tra^vail créé par 
la'Coiimiission s. sa trente-oinquiome session 

Aspects généraux; 

Potir l'exsxien de l'ensemble de ce point, la Commission sera saisie du 
supplément annuel au docujnent E/4226 (E/CN.4/923/Add.l5;, où sont énumérées les 
décisions prises en 1979 par les organes des Nations Unies au sujet de la violation 
des droits de l'homme et des libertés fondamenta,les, y compris les politiques de 
discrimination raciaie, de ségrégation et d'apartheid, dans tous les pays et 
territoires. 

Los renseignements communiqués par l'Organisation internationale du Travail 
( O I T) et l'Organisation des Nations Unies pour 1'éduca-tion, la science et la culture 
(UNESCO), conformément à la résoluition 2785 (XXYl) du 6 décembre 1971 par laquelle 
l'Assemblée générale les a priées de faire tenir chaque année t la Commission des ' 
rapports sur la, naiuro et les effets de toute discrimination raciale dont elles 
auraient eu connaissance dans leurs domaines de compétence respectifs, seront 
transmis à la Commission (document E/CN.4/1356 et Add.l) qui voudra peut-être 
s'y reporter pour l'examen de ce point de l'ordre du jour. 

A sa trente-cinquième session, la„ Commission était saisie, au titre de 
l'ensemble de ce point de l'ordre du jour, d-'uno étude établie par le Secrétaire 
général conf ormém.Gnt à la résolution I6 (XXXIV) de la Comriission et concernant - les 
procédures en vigueur à l'Organisation des Naiions Unies pour traiter des communi
cations concernant des violations des droits de l'homme, afin d_'aider la Commission 
à envisager d_Gs mesures qui permettent d'éviter les risq^ues de d.oublo emploi et de 
chevauchement d'activités dans l'application de ces procéduros (document E/CN.4 / 1 3 1 7 ) . 
Par sa d.écision 4 (}DCOv̂ ), la Commission a décidé que cotte étude devrait être 
mise à jour, pour présentaotion à la trente-sixième session de la Commission, 
compte tenu de la discussion que cette dernière avait consacrée, lors de sa 
trente-cinquième session, à l'alinéa b) du point 12 de son ordre du jour. Une note 
du Secrétaire général sera distribuée à ce sujet' (E/'CN.4/l369) . 

Le chapitre I X dti rapport de la Sous-Commission do la-lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités sur sa trento-deuxième .-; 
session (E/'G'N.4/1350) doit aussi être mentionné- en rapport avec le point 12 
de l'ordre du jouir, dans son ens omble.-

A oet égard, l'aitention de la Commission est-appelée sur la résolution 34/175 
du 17 décembre 1979, rolaiive aux mesures concrètes à prond-re contre les violations 
ma.ssives et flagrantes des droits de l'homme, dâ ns laquelle l'Assemblée a constaté 
avec satisfaction qu.'au cours de l'année 1979, plusieurs situaiions révélant des 
violations flagrantes et ma^ssives des droits de l'homme 3,vaient cessé, d'a,utres 
continuant toutefois à poser un grave problème. Elle a, instamment prié les organes 
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compétents des ÎTations Unies et notamment la Commission des droits de l'homme, 
de prendre, en temps voulu, dans le cadre de leur m.andat, dos mesures efficaces 
au regard des oo.s existants et À venir de violations massives ot flagrantes des 
droits de l'homm.e, L'A.ssemblée a souligné le rôle im.portont que le Secrétaire 
général peut jouor- dans ces situations. 

Aspects Ur?,rtiGuliors 

LCA Comjnission sera également saisie, au titre de ce point de l'ordre du jour, 
des questions jpar'ticulières suiva,ntes s 

i) Eamijuchoa. d-ém.ooratique 

Par so, diécision 9 (XXIV), la Coimnission & denand.é au Secrétaire généra.l de 
commimiqucr aai CTOUvernement du Kam.pticheti démocratique les documents et comptes 
rendus analytiques d.cs séances d.e se. trente-quatriemo sessioîi aj'v?„nt trait à la 
situ.ation des droits de l'homime d.a.ns ce pays, en l'invitant à faire parvenir ses 
commentaires et observations. Po.r cette morne d-écision, elle a invité le Secrétaire 
g'énéral à Ixix transmettre à sa trente-cinquième session, par l'entremise do la 
Sous-Commission d.e la. lutte co.ntre les m.esures d.iscrim.inatoiros et de la. protection 
des minorités, la réponse du Gouvernement du KampULchoo. dcmocratiq^^e, ainsi que 
toiis les rensei;5.ier-ents qu'on pourrait a.voii,- sur la situation. 

A sa. trontû et unième session, la. Sous-Coim"aission, dams sa résolution 1 1 (XX}[l), 
a prié son Président ou le membre de la Sous-Commission que lo Président désignerait, 
d'analjrsor, a.u non de la Sous-Commission, cotte d.oGuxientation, ainsi que les 
Gommenta.ires et observations de la Sous-Commission ot les autres documents pertinents 
qui p8.rviendraient au Secréta.ire général avant la, tronte-cinq^iième session de la 
Comjiiission d.es d.roits die l'homme, et de présenter cotte analyse, en recommandant 
que la. Comjiiission accorde la. plus haute priorité à cette question à sa. trente-cinquième 
session. 

En application de cette décision de la Commission ot do cette résolution de 
la Sous-Commission, la Commission était saisie, à sa trente-cinquième session, des 
docujaonts suiv8,nts ; a) E/CîT.4/Sub ,2/414 et Add.l À 0 [concernant les renseignements 
reçus en vertu de la décision 9 (XX}(IV)]; b) E/CF.4/1295 et E;''CIT. 4/Sub. 2/414/Add. 9 
(observa.tions du Gouvornemient du Kampuchea démccra.tiquo) ; ot c) E/CH,4/1335 
(analyse faite et présentée par le Président de la Sous-Comiriission). 

A sao trente-cinquième session, la Commission a décidé [décision 6 (XXXV)] de 
différer jiisqu'à s», trente-sixième session l'examen do l'a.nalyse faite par le 
Président d.c la Sous-Commission, Eti conséquence, clic sera, do nouveau saisie du 
docLiment E/Cil.4/1535, ainsi que des autres dociments pertinents dont il est question 
plus ha.ut. 

Il convient à cet ég'ard d'appeler l'attention sur la résolution 4 B (XXIl) , 
dans la.quello la Cous-CoEimission, à sa trente-deuxième session, a nota.mjnent prié 
instamment le CTCuvernem.ent d.u Kampuchea démocratique de prendre d'urgence d.es 
mesures poiir rétablir le respect intégral d.es droits d.o l'homiae ot d-es libertés 
fondamentales da.ns ce pays et l'a invité à présenter au Sccréta.ire général, pour 
tra,nsmission à la. Commission des droits de l'horamo à sa trento-sixièm.e session et 
à la. Sous-Commission à sa. trente-troisième session, les renseignements qu'il possèd.e 
sur les viola/bions des droits de l'homme qui ont ou lieu a,ii Ka.mpuchea démocratique 
dans le p3.ssé récent, sur les ca.uses profondes de cos violations et sur les mesures 
prises afin d'empêcher que ces violations ne se reproduisent à l'avenir. Tous les 
ronseignement-s reçus d_u Gouvernement du Kampuchea démocratique conformément à la 
résoluition 4 1 (JJGCII) de la Sous-Comimission seront communiqués à la Conmiission 
dans le docimient E/CH.4/137O. 
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ii) Guinée égiiatoriede 

A sa trente-cinquième session, la Commission des droits de I'horme a a,dopté 
la résolution 15 (jxrv), où elle a rappelé la résolution 1255 (̂ ÎLII') du 
6 janvier 1967s V^~^ laquelle le Conseil économique et social a autorisé la 
Comjnission à entreprendre une. étude approfondie des situa.tions qui révèlent de 
constantes et s^rstématicuos violations des droits de l'homme. Elle a décidé qu'im--
raqoporteui" spécia.l de la Commission serait désigné pour entreprendre une étude 
a.pprofonàie do la situation des droits de l'homme en Guinée équatoriale et lui 
faire rapport en la matière à sa trente-sixième session. Par sa décision 1979/35s 
le Conseil économnque et social a. pris acte de cette résolution, décidé de faire 
appel au Gouvernement de la Guinée équatoriale pour qu'il coopère-avec la 
Commission et approû -̂ é le, recoimiiandation de la Ûormiiission suivant la-quelle les 
documents dont elle est aaisi;:-, à ce sujet on vertu de Ic: résolution 1505 (XLVIIl) 
du. Conseil économique et social n-e devraient plus faire l'ohjet d'une distrihuition 
restreinte. A sa trente-sixième session, la Commission sera saisie du rapport du 
Rapporteur spécial (docuiaent E/CIL4/1571 ) • 

iii) Ilica-i-agua 

A sa trente-cinquième session, la Commission a adopté la résolution 14 (XXXV), 
dans laquelle elle a rappelé la résolution 53/76 du 15 décembre 1978, où 
1'.Assemblée générale soulignait l'extrême gx-avité des événements qui se déroulaient 
dans ce paiys, condajmié la violaiion des droits de" l'homme et des libertés fondamen
tales commises par- les autorités du lïicaragaa et exigé de ces dernières qu'elles 
mettent fin à, cette situation gxave et assurent le i-espect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales des îTicaa-aguayens > La Commission, a demandé au Secrétaire 
général de continuer à suivre l'évolution de la siti,ia.tion au Nicaragua et de lui 
présenter un rapport à sa trente-sixième session, par l'intermédiaire de la Sous-
Commission de la, lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection dès 
minorités, A sa, trente-deuxième session, la Sous-Commission a a,dopté la. réso
lution 4 C (XX]il), dans laquelle elle s'est référée au rapport du Secrétaire 
générai et a invité le Gouvernement nicara,g.ia.yen à fournir les renseignements 
nécessa,ires a,u Secrétaire généra.!, pour t:,'ansmission à la Cc'imisssion à sa trente-
sixième session et à lat Sous-Gormri s si-on à, se. trente-troisième session. La Sous-
Conmiission a a.ppelé l'ei-tention du Gouvernement nicaragiayen ' sur les possibilités 
offertes dans le cadre du IPj^rgrsjnrac de services consultatifs de l'OITCJ dsins le 
domaine des droits de I'honme, a,u titi-e ducruel l'OM -geut fournir les services 
d'experts afin de conseiller ou d'aider les gouvernements 3.u. sujet des mesures 
nécessaires pouir renforcer les arrangem-ents visant à la promotion et à la protection 
des droits de l'homme. 

A sa trente-sixième session, la Coromission serâ  saisie d,u rapport que le Secré
taire général a présenté à la Sous-Commission (E/CN,4/Su.b .2/486), ainsi que d'une 
note complémentaire (E/CNO4/1572)• 

iv) Guatemala 

Par S3, décision 12 (XXXV), la Commission a décidé d'adresser au Gouvernement 
guatémaltèque un télégramme exprimant sa; consternation devant l'assassinai de 
îi. Alberto liientes liohr, survenu le 25 J3,nvier 1979s et pris note du communiqué du 
Gouvernement guatémaltèque concernant cet événement, a.insi que de la déclaration du 
gouvernement selon laquelle celii-ci condajnne cet a,ssassinat et "a,git a,vec toute la 
diligence que les circonstances exigent pour s'emparer des i-esponsa-bles et faire la 
lumière sur les délits mentionnés". Dans ce télégramme, la Coimnissicn a, également 
indiq\,ié qu'elle souliaiterait i-ecevoir quelques renseignements en la matière a,vant le 
débui de sa, trente-sixième session , 
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v) Sahara occidental et Tindouf 

K sa trente-cinquièrae session, la Commission était saisie de projets de réso-
liition concernant le Schora. occidental et les camps de Tindouf et de localités 
voisines (projet de résolution E/CH.4/L.1455, présenté et modifié oralement par le 
représentant du Bénin, et projet de résolution E/C 1L4 /L =1461, présenté par le' 
représentant du liaroc). Par sa décision 7 (XXXV), la Commission a décidé de 
reporter à sa trente-sixième session l'examen des deux projets de résolution. 

vi) Questirn des exodes massifs de populations 

A sa trente-cinquième session, la Commission était saisie d'un projet de 
résolution sur l'exode ma.ssif de populations de certains Etats et territoires, 
présenté par le représentant du Canada (E/CN .4/L . 1452), et d'un amendement à ce 
projet, présenté et révisé oralement -paz- le représentant de la République arabe 
syrienne (E/CH.A/L . 1475)• Exprimant l'espoir que des consultations supplémentaires 
sur cette question pourraient aboutir à tin. consensus à la trente-sixième session de 
la Commission, l'a-uteur du projet de résolution initial a retiré son texte. La 
Commission a décidé de renvoyer à sa trente-sixième session l'examen de la question 
des exodes massifs de populations. 

a) Question des droits _àe__l Hoomme _à Chypre 

On se souviendra qix'à sa trente-qualrième session, en 1978, la Commission a 
décidé, par sa résolution 17 (XI'IIV), de renvoyer 1 ' exaunen de cette question à sa 
trente-cinquième session. Dans la même résolution, la Coimnission"a prié le Secré
taire général de lui fournir des renseignements sur la suite donnée à ses appels 
répétés en vue du rétablissement intégral de tous les droits de l'homme de la 
populalion chypriote et en particulier des réfugiés. Ces renseignements ont été 
soumis à la Commission, à sa trente-cinquième session, dans le document E/CH.4/1523. 
La résolution 8 (][X]ïl) de la Sous-Commission, demandant à la. Commission d'examiner, 
à sa trente-cinquième session, l'application de ladite résolution, se rattachait 
également à ce point de l'ordre du jour de la Commission à sa trente-cinquième 
session. 

A sa trente-cinquième session, la Coimnission a, décidé de renvoyer l'examen de 
ce point à sa. trente-sixième session et de lui donner alors la priorité voulue. 
Il était entendu, dans ce contexte, que les mesures demandées à ce sujet dans les 
résolutions antérieures de la» Conimission resteraient valables, y compris la. 
demande adressée au Secrétair-e général de fournir à la Commission un rapport sur 
leur mise en oeuvre (décision 5 (XXXV) de la Commission)= 

En conséquence, la Commission sera de nouveoiU saisie du rapport du Secrétaire 
g'énéral contenu dans le document E/CN .4/1323J auquel seront joints les rensei
gnements complémentaires qui seraient nécessaires eu égard à la décision 5 (XXXY) de 
la Commission (document E/CIT.4/1573). La Commission pourra également noter la 
résolution 54/50 de l'Assemblée gé érale, en date du 20 novembre 1979j liée à cette 
question. 
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b) Etude des situxiions qui semblent révéler des violations flagrantes et 
sjrstématiciT.ies desjaraitp__àe IVhoiçae,. tonfoiTnémsrt _à_jLa_roso-
"lutiqn d_J^:'Jlll]_J}_e_lp^_Ç£}'{^llisjion_et' a}xx résca.u;Gions 1235 Sj'^'LL.-PS 
1J3_03 _C_^iviIl) du_Conseil écojicmij?aj.e_et_Sj3cisJ 

i) Iiéthod̂ dj;__̂ /ote_ s'agissant de l'application de la résolution 1303 (vlVIIl) 
du Cqns_eil ccoromi^gue et social 

On se rcppellera qu'à sa trente et unièm_e session, en lÇ7'3s Is- Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, 
dans sa résoliition 7 B (iXl'i), a :)rié les organes compétents des ïfetions Unies 
d'amender les dispositions pertinentes du. règlement intérieur afin que la, Sous-
Commission et son Groupe de tra^vail che,i-g9 d'examiner* les communications puissent 
a,dopter la métliode du vote au, scrutin secret lorsqti'.il s'a,git de prendre des. 
décisions dans le Cc,dre de la résolution 1503 (XLVill) dui Conseil. 

A sa trente-deunrième session, en 1975? la Sous-Commission a demandé à nouveau 
qu'elle-mêmie et son Groupe de tra,vail chargé d'examiner les communica, tiens puissent 
3,dopter la méthode du vote au scrutin secret lorsqu'il s'agit de prendre des 
décisions dans le ca,dre de la résolution 1503 (XLYIIl) du Conseil (réso
lution 9 B (i.'AXIl) de la Sous-Commission) . 

ii) Participation des Etats intéressés aui titre de la résolution, 1503 (XLVIIl) 
du Conseil • 

On se ra,ppellera. qu'à sa trente-qu3,trième session, en 1978j la Commission s, 
décidé d'adresser, dans le courant de la. première semaine de chaque session, des 
invitations aux Eta,ts s,u sujet desquels la situation est examinée aai titre de la 
résolution 1503 (XLVIIl) du Conseil économique et social, a,fin qu'ils envoient des 
représentants pour paxlcr devant la Commission et répondre à toutes questions que 
pourraient leur poser ses membres (décision 5 (XXXIV) de la Commission). 

P3,r la suite, à sa, trente-cinquième session, la Commiission a décidé d'3,uto-
riser à, l'a,venir ses groupes de travail, s'ils ont été créés pour assister la 
Commission dans l'examen des documents qui lui parviennent en vertu de la réso
lution I503 (XLYIIl) du Conseil, à commxmiqLier le texte des recommandations pex^ti-
nentès, 3,ussitôt que possible, aujc gouvernements directement intéx'essés, afin de 
faciliter leur p3xticipa.tion à l'e^camen de la situation concernant leur pays, comme 
prévu da.ns la décision 5 (.'G0[IY) de Is, Commission (décision I4 (XXXV) de la • 
Commission). 

Situations particulières 

i ) Rapport du Groupe de trav^jE^ j^r^é_en "{̂ eirtu a e^le^ déci si on I3 (XXXV) de 1 a_ 
Commission 

La Conmiission sera S3,isie du rappoi-t de son Groupe de trav3,il créé confor
mément à sa décision 13 (x:XXV) du 9 mars 1975s pour examiner les situiations 
renvoyées à la. Commission par la. Sous-Commissi on, à sa trente-deuxième session, en 
vertu de la résolution I503 (XLVIIl) du Conseil économique et social et les 
situations que la Commission a décidé de garder à l'étuce. Le ra,pport du Gi-oupe de 
travail (i/Cff. A/EL.54) s ainsi que les autres documents confidentiels concernant ce 
sous-point de l'ordre du jour, y compris le rapport confidentiel de la Sous-
Commission concernant sa trente-deuudème session (E/CF.,4/3 = 51 et additifs), les 
observations reçues des gouvernements (E/CÎT.4/ÏL.52 et additifs) et les résumés 
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des autres comauni-cations concernant les situations dont la Commission est saisie 
(E/CN.4/R.53) seront remis en ma,ins propres aux membres de la Commission. 

On se reportera également,, à cet égard, au chapitre X-du-rapport de la Sous-
Commission sur les travauîc de sa trente-deuxième session (E/CÎI.4/1350) . 

ii) Application des décisions prises antérie-ùrement par la Commission en 
vertu dê"la résolution I303 (XLYÏÏÏ)" du Conseil économique_ et social 

La documentation relative à l'application des décisions adoptées par la 
Commission à ses précédentes sessions conformément à la, résolution I503 (XLVIIl) du 
Conseil; en ce qui concerne certaine pays, y compris les ra^pports'confidentiels 
éta,blis par le Secrétarre ^énéxal. en vertu de la résolution 15 (îCXXI?) de la, . 
Commission (document E/CN.4/E.5O et additifs), sera remise en mains propres aux 
membres de la Commission. 

1 3 . Question d'une convention relative aux droits de l'enfant 

A sa trente-cinquième session, la Coimnission des droits de l'homme a décidé de 
créer un groupe de travail officieux ouvert à tous ses membres, afin d'examiner la 
question d'une convention relative amc droits de l'enfant. Le Groupe de travail 
était saisi du texte d'un projet de .convention joint en annexe à la réso
lution 20 (XÎ-XIV) de la Commis sion, d'un certain nombre d'amendements à ce texte, 
ainsi que du ra,pport du Secrétaire général sur les vues, les observations et les 
suggestions présentées à ce sujet par des Etats membres, des institutions spécia
lisées compétentes, des organisations int-ergouvemementales régionales et des 
organisations non g-ouvernementales (E/ciT.4/1324 et Corrl et Add.l à 4) • On 
trouvera le rapport du Groupe dé travail au chapitre XI du rapport de la Commission 
sur sa trente-cinquième session (Conseil économique et social, Documents officiels. 
1979, Supplément No 6 ) . 

Dans sa résolution 19 A (XXÎ-RV) du I 4 ma.rs 1979? lo. Commission, considérant que 
faute de temps il n'avait pas été possible d'achevai- les trava-Uiî concernant le projet 
de convention et qu'il serait souhaitable que ledit projet puisse être adopté à 
l'occasion de l'Année internationale de l'enfant, a décidé d:.- poursuivre à sa 
trente-sixième session, à titre prioritaire, ses trava.ux sur un projet de convention 
relative aux droits de l'enfant en vue d'achever si possible l'élaboration de la 
convention à ladite session, pour transmission à l'Assemblée générale par l'inter
médiaire du Conseil économique et social. Dans sa résolution 19 B (XXXV) du même 
jour, la Commission a, invité le Secrétaire général à examiner la possibilité d'orga
niser, au titre des services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme, un 
séminaire de deu:!: semaines sur les droits de l'enfant à la lumière des instruments 
internationamc relatifs aux droits de l'homme et sur la question de leur mise en 
oeuvre et de leur développement progressif. 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesirres discriminatoires et de la 
protection des minorités a recommandé à la Commission des droits de l'homme, a,u 
paragraphe 4 de sa résolution 7 B (XXXIl) du 5 septembre 1979? de tenir compte de la 
documentation pertinente présentée au Groupe de travail sur l'esclavage et à la Sous-
Commission, ainsi que. de leurs débats, sur la question, lors de la rédaction des 
articles appropriés de la Convention relative amz droits de l'enfant. 

A sa trente-sixième session, la Commission sera également saisie du projet de 
convention relative aujc droits de l'enfant joint en annexe à la résolution 20 (XXXIV) 
de la Commission, ainsi que du rapport du Secrétaire général sur les vu.es, les obser
vations et les suggestions présentées à ce sujet par des Etats membres, des insti
tutions spécialisées compétentes, des organisations intergouvernementales régionales 
et des organisations non gou.vernementales (E/CN.4/1324 et Corr.l et Add.l à 4 ) . 

En outre, la Commission sera saisie du texte d'un projet de convention soumis 
par la Pologne le 5 octobre 1979 (E/CN.4/1349). 

http://vu.es
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1 4 . Mesures destinées à améliorer, la situation et à faire respecter les droits 
de l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants 

Dans sa résolution 3 2/120 du I6 décembre 19775 l'Assemblée générale a 
recommandé à la Commission des droits de l'homme et au Conseil économique et social 
d'examiner cette question d'rme manière complète et approfondie à leurs prochaines 
sessions respectives, en collaboration avec l'Organisation internationale du 
Travail, l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture et les autres organismes intéressés des Nations Unies, sux la base des 
instruments adoptés, des documents et des études préparés par l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées, y compris l'étude sur l'exploitation 
de la main-d'oeuvre par un trafic illicite et clandestin (E/CN.4/Sub.2/L.640) et 
le rapport du Séminaire sur les droits de l'homme des. travailleurs migrants, qui 
a eu lieu à Tunis du 1 2 au 24 novembre 1975 (ST/TA0/HR / 5 0 ) . 

Dans sa résolution 21 B (XXXIV) du 8 mars I978, la Commission des. droits,^de 
l'homme, notant que pour être à même de réaliser l'étude approfondie et détaillée 
que l'Assemblée générale lui a recommandé d'entreprendre dans sa résolution 32/120, 
elle devrait disposer d'-un rapport de synthèse retraçant. les travaux des différents 
organismes des Nations Unies, ainsi que ceux des organisations intergouvernementales 
intéressées, a prié le Secrétaire général d'élaborer un tel rapport de synthèse 
incluant de préférence des suggestions qui permettent à la Commission de circons
crire le domaine de son action future. Le rapport établi par le Secrétaire général 
conformément à cette résolution est contenu dans le document E/CN .4/1325. 

Comme le Conseil économique et social l'avait décidé dans sa résolution 1978/22 
du 5 mai 1978, un Groupe de travail ouvert à tous les Etats Membres de l'Organisation' 
des Nations Unies s'est réuni à Genève, du 18 au 2 2 décembre 1978, en vue. dê 
formuler^ dés "propositions concrètes à soumettre à la Commission des droits de. ., 
l'homme, lors de sa trente-cinquième session. Le rapport du Groupe de travail 
figure dans le document E/CN .4/13I6. 

Dans sa résolution 33/I63 du 2 0 décembre 1978, l'Assemblée générale a exprimé 
l'espoir que la Commission des droits de l'homme présenterait à la première session 
ordinaire de 1979 du Conseil économique et social l'étude recommandée dans la 
résolution 32/12O, sur la base des propositions concrètes formulées par le Groupe 
de travail,réuni conformément à la résolution 1978/22 du Conseil. Ear ailleurs, 
l'Assemblée a prié le Secrétaire général de rechercher avec les Etats Membres et 
en collaboration avec les organismes des Nations Unies, en particulier 
l'Organisation internationale du Travail, la possibilité d'élaborer une convention 
internationale sur les droits des travailleurs migrants, 

La Commission a examiné cette question à sa trente-cinquième session. Dans 
sa résolution 25 (XXXV) du I4 mars 1979, elle a notamment invité les gouvernements 
des pays d'accueil à prendre certaines mesures pour améliorer la situation des 
travailleurs migrants et de leurs familles, 

La Commission a demandé aux organes des Nations Unies, aux institutions 
spécialisées, aux autres organisations intergouvernementales mondiales et régionales, 
aux organisations non gouvernementales compétentes, ainsi qu'aux pays d'origine et 
aux pays d'accueil des travailleurs migrants, de communiquer à la Commission les 
accords et modèles d'accords qu'ils élaboreront sur les divers aspects des relations 
interétatiques relatives aux travailleurs migrants (par. 6 ) , 

Toujours dans sa résolution 25 (XXXV), la Commission a décidé de veiller, avec 
le concours de l'Organisation internationale du Travail, de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, de l'Organisation mondiale 
de la santé, d'autres organisations intergouvernementales compétentes et des 
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organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil 
économique et social, à l'application à tous les travailleurs migrants des principes 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme. Elle a décidé de donner la 
priorité, à sa prochaine session, aux trois questions suivantes ; i) protection 
des enfants des travailleurs migrants contre toute forme de discrimination et 
mesures à prendre pour faciliter leur adaptation à la culture du pays d'accueil 
tout en maintenant et en développant leur' connaissance de la langue et de la 
culture du pays d'origine; ii) atteintes aux droits de l'homme des. travailleurs 
migrants résultant du trafic illicite de ces travailleurs; iii) accès des 
travailleurs immigrés, aux voies de recours dans l'entreprise, auprès de 
l'administration, auprès des trihuna-ux et contre toute forme d'expulsion 
arbitraire (par. 7)« 

La Commission a décidé de garder à son ordre du jour le point intitulé 
"Mesures destinés à améliorer la situation et à faire respecter les droits de 
l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants", en particulier dans le 
but d'étudier la situation des groupes de travailleurs migrants qui continuent de 
rencontrer des difficultés pratiques pour la jouissance complète et réelle des 
droits de l'homme. 

Il convient également d'attirer l'attention de la Commission sur la 
résolution 1979/15 du Conseil économique et social, en date du 9 inai 1979- Dans 
cette résolution, le Conseil demandait à la Commission des droits de l'homme, lors 
de sa trente-sixième session, d'accorder toute l'attention nécessaire aux disposi
tions contenues dans sa résolution 25 (XXXV) du I4 mars 1979, en particulier dans 
les paragraphes 2 et 7, en vue de leur mise en oeuvre. Le Conseil priait le 
Secrétaire général d'inviter l'Organisation internationale du Travail, l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, l'Organisation 
mondiale de la santé et les autres organes intéressés de l'Organisation de 
Nations Unies à poursuivre leur coopération en vue de l'élaboration par l'Assemblée 
générale;d'une convention internationale sur la protection des droits de tous les 
travailleurs migrants, conformément aux recomimandations pertinentes contenues dans 
le Programme d'action adopté par la Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, et à présenter au. Conseil, lors de sa 
première session ordinaire de I 9 8 O , un rapport sur les résultats de cette 
coopération couvrant les activités qu'ils mènent dans les domaines qui relèvent de 
leur compétence respective. Le Conseil priait également le Secrétaire général de 
communiquer aux Etats Membres, lors de la trente-quatrième session de l'Assemblée 
générale, les résultats des consultations que celle-ci l'avait prié d'entreprendre 
conformément à la résolution 55/l65 pour étudier la possibilité d'élaborer une 
convention internationale sur les droits des travailleurs migrants. On trouvera 
dans le document A/34/535 et Add.l un rapport du Secrétaire général sur ce sujet. 
Enfin, le Conseil a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa première session 
ordinaire de I 9 8 G la question intitulée "Mesures destinées à améliorer la situation 
et à faire respecter les droits de l'homme et la dignité de tous les travailleurs 
migrants". • 

La Commission voudra peut-être aussi noter la résolution 34/l72 adoptée par 
l'Assemblée générale en la matière à sa trente-quatrième session, le 17 décembre 1979-
Dans cette résolution l'Assemblée a pris acte du rapport du Secrétaire général 
(A/34/535 e"t Add.l). Elle s'est félicitée du grand nombre de réponses favorables 
à l'élaboration d'une convention internationale sur la protection des droits de 
tous les travailleurs migrants et de leurs familles reçues des Etats Membres et 
des organisations internationales intéressées. L'Assemblée a décidé de constituer, 
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à sa trente-cinquième session, un groupe de travail ouvert à tous les Etats 
Membres afin de préparer une convention internationale sur la protection des droits 
de tous les travailleurs migrants et de leurs familles. Elle a prié le Secrétaire-
général, conformément aux dispositions de la résolution 1979/13 du Conseil 
économique et social, de donner au Groupe de travail tout l'appui nécessaire pour 
faciliter l'élaboration de la convention internationale sur la protection des 
droits de tous les travailleurs migrants et de leurs familles. Les organisations 
internationales intéressées ont été invitées à participer aux travaux du Groupe 
de travail et à collaborer à l'élaboration de cette convention. 

A sa trente-sixième session, la Commission sera saisie d'un rapport établi 
par le Secrétaire général en application du paragraphe 6 de la résolution 25 (XXXV) 
de la Commission (E/CN.4/1374). 

15. Droits de l'homme et progrès de la. science et de la technique , 

Par âa résolution 10 (XXVIl), en date du 18 mars 1971? la. Commission a décidé 
de maintenir en permanence à son ordre du jour la question des droits de l'homme 
ol des progrès de la science et de la technique. 

Au paragraphe 5 de sa résolution 3268 (XXIX), en date du 10 décembre 1974? 
l'Assemblée-générale a prié la Commission de dresser un programme de travail ayant 
trait aux droits de l'homme et aux progrès de la science et de la technique, compte 
tenu des rapports du Secrétaire général sur la question, des renseignements 
communiqués par les gouvernements conformément au paragraphe 2 du dispositif de 
ladite résolu-tion, et d'autres Sources pertinentes, en vue d'entreprendre en 
particulier l'élaboration de normes dans les domaines qui paraîtraient suffisamment 
analysés. 

Par sa résolution 11 (XXXIl), en date du 5 mars I976, la Commission a prié le 
Secrétaire général de continuer à réunir une documentation sur l'évolution des 
techniques nouvelles dans leurs relations avec les droits de l'homme, en recourant, 
le cas échéant, à l'assistance d' experts qualifiés, et de continuer et, si 
nécessaire, de renforcer la coopération et la coordination adéquates entre les 
organes des Nations Unies et les institutions spécialisées en ce qui - concernait 
les conséquences de la science et de la technique, pour les droits de l'homme, et 
ce en particulier dans la perspective de la conférence envisagée sur la science 
et la technique et le développement. 

Par sa résolution 31/128, en date du 17 décembre- I976, l'Assemblée générale 
a prié la Commission des droits de l'homme, lorsqu'elle examinerait la question 
des progrès de la science et de la technique et des droits de l'homme, d'accorder 
une attention particulière à l'application des dispositions de la Déclaration sur 
l'utilisation des progrès de la science et de la technique dans l'intérêt de la 
paix et au profit de l'humanité, que l'Assemblée générale avait adoptée dans, sa 
résolution 3384 (XXX) du 10 novembre 1975-

Par sa résolution 10 B (XXXIll), en date du 11 mars 1977? la Commission s'est 
félicitée de l'adoption par l'Assemblée générale, dans sa résolution 3364 (XXX), 
de la Déclaration sur l'utilisation des progrès de la science et de la technique, 
dans l'intérêt de la paix et au profit de l'humanité, et elle l'a adoptée, en 
même temps que les autres instruments internationaux pertinents, comme fondement 
de ses travaux: futurs. La Commission a' eh outre chargé la Sous-Commission 
d'examiner, à la lumière des dispositions de la Déclaration, les recherches 



E/CN .4/l35l/Adda 
page 27 

pertinentes consacrées à.cette question, et de lui présenter ses vues, compte tenu 
des dispositions du paragraphe 3.de la résolution 3026 B (XXVIl) de l'Assemblée 
générale, du paragraphe 1 de la résolution 2450 (XXIII) de l'Assemblée, et du 
paragraphe 3 de la résolution 10 (XXJIl) de la Commission des droits de l'homme. 
Comme suite à cette dem.ande, le Secrétaire général a soumis à la Sous-Commission 
une note; (E/CN.4/Sub.2/367) concernant les études consacrées avx droits de l'homme 
et aux progrès./de .;la science et-de la technique, à la lumière de la Déclaration 
sur l'utilisation du progrès de la science et de la technique dans l'intérêt de 
la paix et au profit de l'humanité. 

Aux termes-de cette même résolution 10 B (XXXIIl),...la Commission a appelé-
l'attention du Comité de la science et de la technique au service du développement 
sur les dispositions de la Déclaration; elle l'a prié d'en tenir compte dans la 
préparation de la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au 
service du développement que l'Assemblée générale a décidé de réunir dans le 
courant de 1979 ; et elle est convenue d'examiner à sa trente-quatrième session la 
question de l'application des dispositions de la Déclaration, lors de la discussion 
sur le point de l'ordre du jour i "Droits de l'homme et progrès de la science de 
de la technique". 

Par sa .résolution 10 A (XXXIIl), en date du 1 1 mars 1977} la Commission a prié 
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités d'étudier, en vue de formuler si possible des principes 
directeurs, la question, de la - protection:des personnes détenues au motif de troubles 
mentaux contre des traitements susceptibles de porter atteinte à leur personnalité 
et à leur intégrité physique et intellectuelle, et de lui présenter, lorsqu'il 
serait prêt, un rapport d'activité sur cette question. Comme suite à cette 
demande, le Secrétaire général a soumis à la Sous-Commission, à sa trentième 
session, une note "(E/C]\[.4/Sub,2/386 et Add.l) sur la protection des personnes 
détenues au motif de troubles mentaux contre des traitements susceptibles de 
porter atteinte à.leur personnalité et à leur intégrité physique et intellectuelle. 

Dans ce contexte, l'Assemblée générale a adopté à sa trente-troisième.session 
sa résolution 33/53> en date du I4 décembre 1978, où elle a prié la Commission des 
droits de l'homme de demander instamment qi;i.e l'étude de la" question de la 
protection des personnes détenues au motif de troubles mentaux soit entreprise à 
titre prioritaire par la Sous-Commission, et de présenter un rapport d'activité sur 
cette question à l'Assemblée générale, à sa trente-cinquième session. 

A sa trente-deuxième session, la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités a prié le Secrétaire 
général, dans sa résolution 6 (XXXIl) du 5 septembre 1979? d'établir un rapport 
analysant les renseignements, concernant la question mentionnée dans la 
résolution 10 A (XXXIll), de la Commission des droits de l'homme, en vu.e de la 
formulation de principes directeurs ayant trait. % a) aux mesures qui peuvent 
dûment être appliquées dans le traitement des personnes détenues poixr motif de 
troubles mentaux, et b) aux procédures visant à établir s'il existe des motifs 
suffisants pour détenir ces personnes et appliquer ces mesures médicales. 

La Commission ayant décidé, à sa trente-cinquième session, de reporter à plus 
tard l'examen de ce point de l'ordre du jour, elle sera saisie, à sa trente-sixième 
session s i) de deux rapports annuels sur les activités concernant la science et 
la technique conduites dans les autres organismes des Nations Unies et intéressant 
la Commission (E/CN.4/1276 et E/CN.4/13O6), rapports qui doivent être lus en 



E/CN .4/ l35lAdd.l 
page 2 8 

liaison avec le premier rapport publié sur la même question (E/CN.4/1234) et 
ii) d'un additif au rapport du Secrétaire général sur les droits de l'homme et 
les mécanismes nationaux de décision en matière de politique scientifique, 
notamment pour 1 ' évaluation .technologique (E/CN , 4 / l 2 3 5/Md , l) , 

Sera également distribuée la version vp.se à jour de la note .rédigée par le 
Secrétaire général sur le programme de travail, conformément au paragraphe 1 de 
la résolution 11 (XXXl) de la Commiss,Lon I,E/CN .4/E. 1313 e't Corr.l à 4) et soumise 
aux précédentes sessions de la Commission, 

16. Application de la .Convention internationale sur 1'élimination et la répression 
du crime d'apartheid. 

Par sa résolution 10 (XXXv) du 5 mars 1979> la Commission a déci.dé de 
maintenir cette questroi. en ycrmauojK-e a son orare du jour. 

Dans la même résolutron, la Commission, ayant examiné le rapport du Groupe 
des trois membres de la Commission constitué conforméraent à l'a.rticle IX de la 
Convention internationale sur l'élimination et la répnyession du crime d'apartheid 
(E/CN,4/1528) , a adressé un nouvel appeî aux pays qui ne l'ont pas; encore fait 
pour qu'ils adhèrent sans tarder à-la Convention; . demandé instamment aux 
Etats parties qui ne l'ont pas encore fait de soumettre leur rapport aussi 
rapidement que possible on tenant compte des directives générales proposées par 
le Groupe dans son rapport pour 1973 (E/CK .4/1286, annexe); demandé aux Etats 
parties d'appliquer pleinement l'article IV de la Convention et à cette fin 
d'adopter les mesures législatives, judiciaires et administratives nécessaires 
pour poursuivre, traduire en jugement et punir, conformément à leur juridiction, 
les personnes responsables,ou accusées d'actes visés à l'article II de la 
Convention; prié le Secrétaire général d'inviter: les Etats parties à la 
Convention à proposer des idées concemanb les modalités de création d'un tribunal 
pénal international mentionné à l'article V de la Convention; et décidé que le 
Groupe de trois .mem̂ bres de le Commission, constitué conformément à l'article IX 
de la Convention tiendrait, avant la trente-sixième session, une réunion d'une 
durée n'excédant pas cinq jours pour examiner les rapporbs soumis par les Etats 
parties en .application de l'article VII de la Convention, le. Commission a 
également pris plusieurs autres décirions bùuciia../b • 1 ' oxoî  eice des fonctions qui-
lui ont été confiées en vertu de l'article X de la Convention, 

Le Groupe, composé de représentants de .la Bulgarie, de Cuba et du Sénégal 
nommés par le Président de la Commission à sa trente-cinquièmiO session, doit se 
réunir à Genève du 28 janvier au 1er lévrier 1980, 

A sa trente-sixièm.e session, la Commission sera saisie des documents suivants s 

a) Une note du Secrétaire général (E/CN.4/1353) concernant l'état de la 
Convention et de la préseï.tation des rapports des Etats parties conformément 
à l'article VII, Les rapports adressés au Secrétaire général par les Etats 
parties seront communiqués à la Commission sous forme d'additifs au document 
E/Cïï.4/1353; 

b) Une note du Secrétaire générai (E/CU . .4/1357) concernant la mise en oeuvre 
des décisions prises par la Commission, dans sa résolution 10 (XXXV), en vue 
de l'exercice de ses fonctions en vertu de l'article X de la Convention; 

c) Le rapport du Groupe constitué conf oralement à l'article IX de la 
Convention sur sa réunion de I 3 8 O (E/CN , .4/1358) . 
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La Commission voudra peut-être noter suissi que l'Assemblée générale s'est 
félicitée, dans sa résolution 34/2? du 15 novembre 1379) des efforts de la Commission 
des droits de l'homme pour assumer les fonctions énoncées-à l'article X de la Convention 
et q.u'elle a invité la Commisâion à poursuivre ses efforts,, en particulier pour ce 
qui est de l'élaboration périodique d'une liste des personnes, organisations, insti
tutions et représentants d'Etats q_ui sont présumes responsables des crimes énumérés 
à l'article II de la Convention, ainsi que des personnes,, organisations, institutions 
et représentants" d'Etkts...c.ontr.e,, oui ,une .procédure légale a-été- engagée;- qu'elle a 
demandé aux organes compétents de .1'..Organisai:ion des Nations Unies de-centinu.er à 
fournir à la Commission des droits de l'homme, par l'intermédiaire du Secrétaire général, 
des renseignements ayant trait à l'élaboration poriodiq_ue de la liste susmentionnée,, 
ainsi que.-des renseignements relatifs aux obsta,cles qv± empêchent l'élimination et la 
répression effectives du crnne d'apartheid; et qu'elle a prié la Commission des droits 
de l'homme de tenir compte, lors de l'élaboration de la liste susmentionnée, de la 
résolution 33/23 de l'Assemblée généraile, en date du. 29 novembre 1978 [intitailée 
"Conséquences néfastes pour la jouissance des droits de l'homme, de l'assistance 
politique, militaire, économique et autre accordée aux régirnes racistes et colonia
listes d'Afrique australe"], ainsi que de tous les documents sur le sujet établis par 
la Commission et ses organes subsidiaires. 

17, "Role de la jeunesse dans la promotion et la protection des droits de l'homme, 
y compris la question de l'objection de conscience au service militaire" 

Par sa décision 15 (XXXV) du I4 mars 1979) la Commission a renvoyé l'examen de 
la question à sa trente-sixième session. 

La question est étudiée par la Commission depuis sa vingt-cinquième session. 
Par sa résolution 1 B' (XXXIl), du 11 février 197^, la Commission a prié le Secrétaire-
général de récapituler les renseignements que tous les Etats Membres, les organes 
appropriés des Nations Unies, les institutions spécialisées et les organisations non 
gouvernementales intéressées seraient invités à soumettre sur, les dispositions prises 
pour promouvoir dans leurs domaines de compétence respectifs les mesures prévues par 
la résolution. Le rapport du Secrétaire général sur le rôle de la jeunesse dans la 
promotion et la protection des droits de l'.-\omme (E/CN.4/1223 et Add.l à 3) a été 
publié en application de cette résolution. 

La Commission se rappellera peut-être les résolutions de l'Assemblée générale-
relatives à la question s résolutions 32/135 dxi I 6 décembre 1977 et 33/6 du 
3 novembre 1978' relatives aux coura,nts de communication avec la jeunesse et les 
organisations de jeimesi résolutions 33/7 du 3 novembre 1978 et 34-/151 du 
17 décembre 1979, sur l'Année internationale de la jeunesse. L'attention de la 
Commission'est appelée aussi sur la résolution 34/l63 de l'Assemblée générale, du 
17 décembre 1979) intitulée "Politiques et programmes relatifs à la jeunesse" et 
son annexe qui contient un projet de directives su.pplémentaires en vue d'améliorer 
les moyens de communication entre l'OITU et les organisations de jeunes. 

En ce qui concerne la question de l'objection de conscience au service militaire, 
il y a lieu de rappeler que la Commission l'a étudiée à sa trente-deuxième session. 
Par sa résolution 1 A (XXXIl), elle a pris note du rapport sur la question de l'objection 
de conscience a,u service militaire, établi par'le Secrétaire général en application de la 
résolution 11 B {xXVIl) .(.E/CN,4/I118. et Corr.l ot ..'-dd.l .à-5) , et a décidé d'ét-udi-or-de manière 
appropriée, à sa trente-troisième session, le problème de la reconnaissance de- -
l'objection au service militaire. Faute de temps, la Commission n'a pas pu aborder.la 
question à seB""seggîbns suivantes.' 
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1/ Documents officiels du Conseil économique et social, soixante-dettîcième session, 
Supplément No 6 ( E / 5 9 2 7 ) , par. 198. ~ 

1/ Documents officiels du Conseil économiquo et social, 1978, Supplém.ent No 4 
( E / 1 9 7 8 / 3 4 ) , par. 259-

La Commission disposera donc des documents suivants, dont elle était déjà saisie 
à ses précédentes sessions s rapports du Secrétaire général (E/CN.4/1223-et Add.l à 3> 
-E/CN.4/1118 et Corr.l et Add.l à 3) étaLlis en application respectivement des 
résolutions 1 B.(XXXIl) et 1 1 B (TSMIl) do la Commission; documents E/CN.4/ÎIGO/217 et 
E/CN.4/NGO/22O. 

18. Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et 
de discrimination fondées sur la religion ou la conviction^ • 

Bans sa résolution 3027 (XXVIl), en dote dû  18 décembre 1972, l'Assemblée générale 
a décidé d'accorder la priorité à la mise aui point de la Déclaration sur l'élimination 
de toutes les formes d'intolérance religieuse et do ne reprendre qu'ensuite l'examen du 
projet de oonvention internationale en la matière. Ayant été priée par l'Assemblée 
(résolution 3267 (XXIX) en date du 10 décembre 1974) de rédiger un projet de décla
ration, la Commission des droits de l'horane examine la, question à chacune de ses 
sessions depuis 1974» - Le groupe de travail officieux créé par la Commission au. cours 
de ces" sessions pour étudier l'élaboration à'vxi projet de d-éclaration en a maintenant 
adopté le titre et le préambule l/. 

A sa trente-quatrième session, la Comi-nission- a créé un groupe de travail_Q,fficieux 
ouvert -à tous--ses membre-S7"chargé de" poursuivre'i''examen du projet de déclaratiPÎÏ*..-. 
Après avoir pris no-te--du-rapport du groupe' de tra.vatl là Commission a suggéré, d.ans 
sa résoliition 22 (XXXIV) du 8,mars 1978, que les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies ou membres des institutions spéciaiisées, et les institutions spécia
lisées, les organisations intergouvemementales régionales et les organisations non 
gouvernementales dotées, du statut consultatif aiuprès du Conseil économique et sociai 
qu.i avaient des vu.es à soumettre sur 1 ' élabora/tion du projet de déclaration, les 
communiquent par écrit au Secrétaire général af.in que ces vues soient connues de tous 
les membres de la Commission avant la trente-cinquième session, et elle' a décidé'de 
poursuivre l'élaboration du projet de déclaration et de créer un groupe de tra.vail 
ouvert à tous; ses membres, qui se réunirait régulièrement pendant la trente-cinquième 
session de la. Commission. 

A sa trente-troisième session, dans sa résolution 33/lOu adoptée le 
16 décembre 1978, l'Assemblée" générale a, prié la Commission d'accorder lors de sa 
trente-cinquième session .une grande priorité à 1 ' éla.boration du projet de déclara/bion 
et de s'efforcer de l'achever à cette session, et a demandé à la Commission de donner 
pour instruction à son groupe de travail de fixer un calendrier prévoyant 1'examen 
intégral de tous les articles restants d.u projet d.e déclaration au cours de la, 
trente-cinquième session. , L'Assemblée a prié aussi la • Commission de soumettre à " 
l'Assemblée généra,le à sa trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social, un projet unique d.e déclamation, et a décidé d'inscrire la 
question à l'ordre d.u jour provisoire de sa trente-quatrième session en lui donnant un 
cara,ctère hautement prioritaire. Dans la même résoliition, l'Assemblée générale a 
prié le Secrétaire général de porter à la connaissa,nce de la Commission les dispositions 
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3y Conseil économique et social, Doctiments officiels, 1979? Supplément Ho 6 
(E/1979/36) , par. 268-282. ^ 

des instruments internationaux existants qui ont trant a,u problème de 1 ' intolorance 
religieuse. Ces dispositions sont reproduites dans lo document E/CN.4/b . l417• -

A os. trente-cinquième session, la, Gomnission a .adopté la résolution 20 (JGGCV) 
du, 14 mars 1979• Dans cette r-'sol-ution, la Gcrmissicn, ayant pris note du rapport du 
Groupe de travail, a noté que le Groupe de travail éta,it parvenu à un accord substantie 
sur plusieurs a.spects import.ants dos premiers articles du projet de décla,ration,, mais 
n'av3.it pu aboutir à un consensus; a décide d'c?.dopter, sur la base des propositions 
au sujet desquelles un accoi'd siibstantiel s'était fait, trois projets d'articles; 
a prié le Secrétaire général d'inviter 3'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, à tenir une consultation collective des différents 
courants religieux orgo,nisés sur les fondements culturels et religieux des droits de 
l'homme en relation a.vec le phénomène de l'intolérance religieuse et de porter les 
résultats-,cle cette consultation dG;va,nt la Comm.ission lors de sa, trento-sixièmo session; 
a décidé de poursuivre 1'élaboration des autres articles du projet de déclara.tion et 
de constituer à nouveau le Groupe de tra.vail à sa session suivante. 

1/ 
Le chapitre, 14 du rapport sur la trente-cinquième session—' rend compte des 

discussions que la Commission a alors consa,crées à cette question. • • 
A sa trente-sixième session, la Conmiission sora saisie des documents suivants ; 

a) Rapports présentés par le Secrétaire général à ce sujet, comme suite à la 
résolution 22 (XXXIV) (E/CN,4/1305 et Add.l à 3? E/CN.4/1337)I 

b) Une note rédigée par le secrétariat (E/'CN. 4/1145) 5 

c) Les dispositions des instruments internationaux existants communiqués 
conformément à la résolution 33/l06 de l'Assemblée générale (E/CN.4/L.I4I7)j 

d) Les conclusions de la consulta.tion organisée par l'UNESCO, comme indiqué 
plus ha.ut . 

1 9 ' Rapports périodiques sur les droits de l'homme 

a) Liberté de l'information 

b)- Droits civils et politiques et question du droit qu'a toute personne de 
quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays 
(résolution I788 (LIV) du Conseil économique et s o c i a l ) • 

La Commission a renvoyé l'examen de cette question à chacune de ses sessions 
depuis la trente-quatrième. 

a) La Commission sera de nouveau saisie, à sa trente-sixième session, du 
rapport que le Comité spécia.l chargé d'étudier les rapports périodiques sur les droits 
de l'homme a établi sur les travaux de sa session de 1977 (E/CN.4/1226) . 
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v) En outre, seront distribuées les communications des organisations non 
gouvernementales dotées du statut consultatif, reçues conformément à. la 
résolution IO74 C (XXXIX) du Conseil économique et social, ot les obser
vations formulées à leur sujet par les Etats Membres concernés. 

La Commission se rappellera sans doute que lo projet de résolution II relatif aux 
suggestions permettant d'améliorer le contenu et la présentation de l'Annuaire des 
droits de l'homme, contenues dans le rapport du Comité spécial chargé d'étudier les 
rapports périodiques sur les droits de l'homme sur les travau.x de sa session de 1979 
(E/CN.4/1304)? a été examiné séparément à la trente-cinquième session de la 
Commission, en liaison avec le point de.l'ordre du jour intitulé-"nécessité d'encourager 

Les documents ci-après, qui avaient été distribués à la Commission lors de ses 
trente-troisième, .trente-quatrième et trente-cinquième sessions, lui seront de nouveau 
distribués i 

i) Rapports sur la liberté de l'information pour la période allant du 
1 e r juillet 1970 au 30 juin 1975? adressés par les gouvernements 
(E/CN.4/1214 et Add.l à 20) et Iss institutions spécialisées 
(E/CN,4/1215 et Add. 1 à 5 ) ; 

ii) Résumé analytique de ces rapports (E/CH .4/1224)| 

iii) Index de ces rapports par matières et par pays (E/GW .4/1225)? 

iv) Comm-unications pertinentes reçues des organisations non gouvernementales 
dotées du statut consultatif et observations formulées à leur sujet par les 
Etats Membres concernés. 

b) La, Commission sera saisie à nouveau du rapport que lo Comité spécial chargé 
d'étudier les rapports périodiques sur les droits de l'homme a établi sur les travaux 
de sa session de 1979 (E/CN.4/1304)• 

En ce qui concerne cette question, la Commission disposera de la documentation 
su.ivante, distribuée à la trente-cinquième session ; 

i) Rapports sur les droits civils et politiques pour la période allant du 
1 e r juillet 1971 au 30 juin 1977? présentés par les gouvernements 
(E/CN.4/1300 et additifs) et par les institutions spécialisées (E/CN.4/13OI)5 

ii) Résumé analytiqu.e des rapports et autres documents sur les droits civils 
et politiques pour la période allant du 1 e r juillet 1971 au 30 juin 1977 
(E/CN.4/1302), établi par lo Secrétaire général conformément à la résolution 
16 B (XXIIl) de la Commission des droits de l'hommei 

iii) Index par matières ot par pays des rapports sur les droits civils et 
politiques (E/CN.4/1303)5 établi par lo Socrétaire général conformément 
à la résolution IO74 C (JCGŒX) du Conseil économique at social| 

iv) Mémorandum mis à jour sur l'état des accords internationaux multilatéraux 
• conclus-• dans le domaine dès droits dei'homme sous les auspices des Nations 
Unies (ST/HR/4/Rev.2), établi par'le Secrétaire général conformément à la 
résolution IO74 C (XXXIA) du Conseil"économiquo et social| 
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et de développer davantage le respect des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales". Par sa résolution 26 {XXjy\T), la Commission a recoimnandé au Conseil économique 
ot social d'adopter le projet de résolution. Le Conseil a adopté le projet de 
résolution à sa première session ox'dinaire de 1979? avec quelques amendements 
(résolution 1979/57 '""a 10 mai 1979) . 

20. Etude, menée en collaboration avec la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, des moyens 
de faire appliqu.er les résolutions de l'Organisation dos Nations Unies relatives 
IL 1.'apartheid, au racisme et à la discrimina,tion raciale 

) ^•^QA^jLogyg£g-.JR..Programme pour 1 a Léoemiojg__l_a_ lutte contre le. racisme 
e t la discrimination ra-cial^e 

Par sa résolution 8 (}QCCV) du_ 5 mars 1979? la Commission des droits de l'homme 
a demandé au Conseil économique ot social d'autoriser le Président de la Sous-Commission 
à nommer un groupe de travail, composé de cinq de ses membres, qui se réunirait pendant 
trois jours ouvrables au mâ zimuim avant la trente-deu.xième session de la Sous-Commission 
pour formuler des propositions spécifiques au sujet d'un programaio do travail devant 
permettre d'atteindre les buts et objectifs de la Décennie. La Commission a recommandé 
au Conseil de veiller à assurer notamment s 

a) une coordination et une coopération totales, à l'intérieur du système des \. 
Nations Unies, pour l'exécution des activités liées à la Décennie de .la lutte contrele 
racisme et la discrimination ra,ciale; 

b) l'évaluation du soutien accordé aux victimes du racisme et de la discrimination 
raciale. 

En application des résolutions 35/99 ot 33/IOO de 1'Assemblée générale, adoptées 
le 16 décembre 1978, un séminaire pour l'Etirope et l'Amérique du Nord sur les. procédures 
de recours dont disposent les victimes de la discrimination raciale a été organisé 
à Genève, du 9 au 20 juillet 1979. Conformément à la résolution 35/lOO de l'Assemblée 
une table ronde, avec la participalion de professeurs d'universités et de directeurs 
d'institiitions s'occiipant des relations entro les races, consacrée à l'enseignement 
relatif aux problèmes de discrimination raciale, s'est réunie à Genève du 5 au 
9 novembre 1979 ' Les rapports du séminaire et de la table ronde seront présentés au 
Conseil économique et social à sa première session ox-dinaire de I 9 8 O . 

A sa trente-deuxième session, la Sous-Commission a examiné la question de 
l'application du Programme de la Décennie au titre du point intitulé "Mesures à 
prendre pou.r lutter contre le racisme et la discrimination raciale et le rôle de la 
Sous-Commission" . Elle était saisie du rapport du Groupe de travail susmentionné 
(E/CN.4/Sub.2/424). A l'issu.e de ses débats, dont il est rendu compte au chapitre VI 
de son ra^pport (E/CN.4/Sub.2/435) s la Sous-Commis s ion a adopté la, résolution 2 (XXXIl) 
le 5 septembre 1979. 

Dans sa résolution 2 (}QCXIl) A, la Sous-Commission recommandait à la Commission 
des droits de l'homme d'adopter un projet de résolution tendant à demander au Conseil 
économique et social d'autoriser le jiigo Abu Sayeed Chowdhu.ry, membre de la Sous-
Commission, à établir une étude sur le traitement discriminatoire à 1'encontre des 
membres des groupes raciaux, ethniques, religieux ou lingulstiqu.es aux différents 
stades de la procédure pénale - enquêtes policières, militaires, administratives et 
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judiciaires, arrestation, detention, déroulement du procès et exécution des peines -
y compris les diéologies ou les croyances qui contribuent a\i racisme ou y conduisent, 
à la lumière des observations formulées à la Sous-Commission lors de sa trente-
deuxième session. 

Au paragraphe 1 du dispositif de la résolution 2 (iîXXIl) B, la Sou.s-Commission 
a décidé d Ventreprcndrs les études suivantes pondont la deuxième moitié de la Décennie 

a) Traitement discriminatoire à 1'encontre des membres des groupes raciaux, 
ethniques, religieux ou linguistiqiies aux. différents stades do. la procédure pénale 
- enquêtes policières, màlitaires, administratives et judiciaires, arrestation, 
détent.ion, déroulement du. procès et exécution des peines y compris les idéologies ou 
les croyances qui contribuent au racisme ou. y conduisent; 

b) Facteurs politiques, économiques et autres qui sont à l'origine de situations 
conduisant au rs-cisme, y compris un examen de l'évolution en ce qui concerne l'aggra
vation ou le recul du racisme et de la discrimination raciale; 

c) Procédures do recours offertes aux victimes de la discrimination raciale. 

Par la même résolution, la Sous-Commission priait notamment le Secrétaire général 
d'établir à son intention, sur la base des discussions et conclusions des séminaires 
régionaux organisés en 1979? un rapport sur les p3?océd-arcs de recours offertes aux 
victimes de la discrimination raciale; elle demandait au Secrétaire général d'établir, 
pour sa trente-troisième session, un document de base sur la diffusion d'informations 
fondées sur les rapports et études de la Sous-Commission et présentées sous une forme 
simplifiée en vue de familiariser le grand public avec ce qui se passe dans le domaine 
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale; elle recommandait à la 
Commission des droits de l'homme de demander au. Conseil économique ot social qu'il 
autorise la Sous-Commission à désigner, parmi ses membres, des rapporteurs spéciaux 
chargés d'effectuer les deux études mentionnées aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 
de la résolution. 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution 34/24 
du 15 novembre 1979s par laquelle elle adoptait un programme d'activités quadriennal 
conçu pour accélérer les progrès dans la mise en oeuvre du Programme pour la 
Décennie; invitait tous les Etats Membres, les organes do 1'Organisation-des Nations 
Uni''~s, les institutions spécialisées et les organisations intergouvemementales et non 
gouvernementales à renforcer et à élargir le champ de leurs activités pour appuyer 
les objectifs du Programme pour la Décennie; demandait à nouveau à tous les gouver
nements qui ne l'avaient pas encore fait de prendre dos mesures législatives, adminis
tratives et autres à l'égard de leurs ressortissants et des sociétés placées sous leur 
juridiction qui possédaient et exploitai nt des entreprises en Afriqu.o australs, afin 
de mettre un terme immédiatement à ces entreprises; lançait un appel à tous les Etats 
pour qu'ils continuent à coopérer avec le Secrétaire général en lui soumettant leurs 
rapports, comme le prévoit l'alinéa e) du para.graphe 18 du Programme pour la. Décennie; 
félicitait les mouvements de libérat.ion nationale, les mouvements de lutte contre 
l'apartheid et antiracistes et les autres organisations non gouvernementales de leur 
coopération aux efforts .internationaux en vu.e d'atteindre les objectifs de la 
Décennie,* faisait a,ppel à tou.s les moyens d'information de masse et aux institutions 
éducationnelles ot cultu.relles pour qu'ils coopèrent pleinement à l'application du 
Programme pour la Décennie. En outre, l'Assemblée exprimait sa satisfaction au 
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, au Comité spécia.1 contre 
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1'a^-rttieid_, au Conseil des Nations Unies pour la Namibie, au Comité spécial chai-gé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aujc pays et aux peuples coloniaux, au Comité pour 1'.exercice dos 
droits inaliénables du peuple palestinien et à la Commission dos droits de l'homme, 
à travers son Groupe spécial d'experts suv l'Afrique austral-o et sa. Sous-Commission 
de la lutte contre les mesuros discriminatoires et de la protection dea minorités, 
potir leur contribution à la réalisation du Programme pour la Décennie. Elle invitait 
en particulier le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale à veiller 
à 1'apjplication des dispositions des articles 4 et 7 de la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale dans le but de 
prévenir toute incitation au racisme et à la discrimination raciale et de favoriser 
la compréhension, la tolérance et l'amitié entre nations et .groupes raeia^ux ou 
ethniques. 

L'attention delà Commission est appelée sur les paragraphes 18, 19 et 20 du 
programme d'activités annexé à la résolution. Ces para.graphes sont ainsi conçus ; 

"18. Compte tenu de l'alinéa b) du pafagra.phe 13 du. Programme pour la Décennie, un 
séminaire doit être organisé, en 1981, par la Commission des droits de l'homme, en 
coopération avec le Comité spécial contre 1 ' apart lie id_, en vue d'une étude sur 
l'élaboration de moyens effectifs pour empêcher les sociétés transna.tionalGS et 
d'autres- intérêts établis de collaborer avec les régimes racistes d'Afriqtie a-ustralo. 
La Commission des sociétés transnationales et la. Commission des droits de l'hommo 
doivent effectuer une étude, en coopération avec le Comité spécial contre 1'aparthoid, 
le Comité spécial chargé d'étudl?r la situation en ce qiii concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 3.ux peuples coloniaux ot le 
Conseil des Nations Unies pour la. Namibie, en viie d ' énumérer des mesures spécifiques dont 
1'a.pplication par tous les Etats, les organisations intergouvernemontales, les 
institutions privées et les organisations non gouvernementales permettra de mettre fin 
à toute -collaboration avec les régimes racistes pour empêcher la. fourniture de 
capitaux, de prêts, de crédits, de devises et toute autj?e forme d'aide commerciale, 
financière ot technique aux économies de l'Afrique du Sud, de la Ehodésie du Sud et 
de la. Namibie pa.r les banqiies privées, les gouvernements et les organismes inter
nationaux tels que la Banquio internationale pour la reconstruction et le développement, 
la, Société financier, .interna.tionale, le Fonda monétaire' intornational et les' insti
tutions a.nalogues. •. . .. ... •• 

1 9 . Conformément à la résolution 3377 (XXX) de l'Assemblée générale, en do.te du 
10 novembre 1975? la Commission des droits do l'homrao, en collabora.tion avec la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités, doit entrepr-andro une étude sur les moyens de faire assuror l'appli-
C3.tion des résolutions de 1 'Organisation des Nations Unies sur l'apartheid, le 
racisme ot la discrimination raciale et présenter ses conclusions pax- l'intermédiaire 
du Conseil économique et social, à l'Assemblée général-o lors de sa trente-septième 
session: 

20. Une é-bu.de devra être entreprise en 1980 par lo Groupe spécial d'experts sur 
l'Afrique australe sur les moyens à mettre en oeuvro pour appliquer les instruments 
internationaux, tels que la Convention internationale sur l'élimination et la . 
répression du crime d'aioartheid, y compris la création de la juridiction internationale 
envisagée par la Convention." 
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i) 
ii 
iii 
iv) 

V 

vi 
vii) 

Résolution 2 A 
2 B 
5 
5 B 
7 B 
8 
9 B 

(X^CCIl) mentionnée au titre du point 
(XJCŒI) 
(XXXIl) 
XXXIl) " 
'XXXII) 
(X}DŒI) " 
KXII) " 

20 
20 

7 
10 
13 
8 

12 

La Commission sera saisie du Programme pour la Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale (résolution 3057 (X3CVIII) de l'Assemblée 
générale), ainsi que du Programme d'activités adopté par l'Assemblée à sa 
trente-quatrième session (Piésolu-tion 34/24). 

Pour l'étude de la question, 1& Commission sera saisie aussi des rapports 
annuels sur la discrimination raciale présentés par l'OIT et l'IINESCO conformément 
à la résolution 1588 (L) du Conseil et à la résolution 2785 (SCVI) de l'Assemblée 
générale (E/C1^I.4/1356 et Add.l). 

21' Etat des pactes internati^naupc^ relatife_ aux to de l'homme 

Dans sa résolution 6 (XXÎCV), la Commission a prié le Secrétaire général de lui 
présenter à sa trente-cinquième session un rapport sur l'état du Pacte inter
national relatif aux droits économiques., sociaux et culturels, du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et du Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques et de 
faire figurer dans ce rapport des renseignements sur l'a^ctivité du Conseil 
économique et social et de son groupe de travail sur l'application du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. A ce sujet, 
la Commission sera saisie d'un rapport du Secrétaire général (E/CÏÏ.4/1376). 

La Commission voudra peut-être noter qu'à sa trente-quatrième session, 
l'Assemblée générale a adopté le 23 novembre 1979 la résolution 34/45 sur les 
pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, où elle a invité tous les 
Etats qui ne l'avaient pas encore fait à adhérer aux Pactes et à envisager la 
possibilité d'adhérer au Protocole fa.cultatif s'y rapportant, et a prié le 
Secrétaire général de continuer à tenir le Comité des droits de l'homme informé 
des activités de la Commission des droits de l'homme, de la Sous-Commission de 
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 
et du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, et de transmettre 
les rapports annuels du Comité des droits de l'homme à ces organes. 

22. Rapport de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la iprotection des minorités sur sa trente-deuxième session 

La Commission sera saisie du rapport de la Sous-Commission sur sa trente-
deuscième session (E/CII.4/1350). La partie confidentielle du rapport de la 
Sous-Commission (E/CIT.4/R.51), dont la Commission est également saisie, a été 
mentionnée plus haut, à propos du point 1 2 . 

Le rapport de la Sous-Coimnission (E/CN.4/l350) contient 9 résolutions 
et 8 décisions. Les résolutions qui appellent une décision de la Commission et 
qui sont mentionnées sous les rubriques pertinentes du présent ord.re du jour 
annoté sont les suivantes t 
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En outre, appellent une décision de la Commission les résolutions et décisions 
ci-après'qui ne sont, pas mentionnées sous d'autres rtiioriques : 

i) Pi.ésolution 5 A (XXXIl), où la Sous-Commission, après avoir examiné à sa 
trente-deuîcième session une étude préliminaire établie par le secrétariat 
(E/CN.4/Sub.2/428)5 a recommandé à la Commission d'intervenir pour que le Conseil 
économique et social l'autorise .à charger M. L.M. Singhvi d'un rapport sur 
l'indépendance et 1'impartialité.du pouvoir judiciaire, des jurés et assesseurs 
et 1 'indépendance .des avocats,» 

ii) Résolution 7 A (XXXIl), relative à 1'esqploitation du travail des enfants, 
où la Sous-Commission a recommandé à la Commission d'adopter le projet de 
résolution suivant s 

"La Commission des droits de l'homme 

"!• Re commande au Conseil économique et social d'autoriser la Sous-Commission 
à charger li. Abdelwahab Boudhiba d'établir un rapport sur l'exploitation du travail 
des enfants, qui tiendra compte de toutes les dimensions économiques, sociales, 
culturelles ebpsychologiques du problème, à la lumière des observs.tions formulées 
à la Sous-Commission lors de sa trente-deuxième session, des rapports établis sur 
la question par l'Organisation internationale du Travail et d'autres rapports 
pertinents 5 

"2« Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toute 
l'assistance dont il pourra avoir besoin pour s'acquitter de sa tâche, y compris 
tous les renseignements pertinents provenant de sources fiables; 

"3. Prie le Eapporteur spécial de soumettre son rapport à la Sous-Commission 
à sa trente-quatrième session." 

iii) Résolution 9 A (XXXIl), relative à l'examen des travaux futurs de la 
Sous-Commission, dans laquelle la Sous-Commission reconmiande à la Commission de 
modifier son appellation de telle sorte qu'elle réponde désormais au nom de 
Sous-Commission d'e^cperts des droits de l'homme. 

iv) Résolution 9 C (}D{XIl), sur le même sujet, dans laquelle la Sous-
Commission prie la Commission de recommander au Conseil économique et social de 
décider % 

a) que la Sous-Commission tiendra deux sessions par an d'une durée de deux 
semaines chacune| 

b) que, si possible, l'une des sessions se tiendra au Siège de l'Organi
sation des Nations Unies à New York et l'autre à l'Office des Nations Unies à 
Genève. 

La Commission voudra peut-être noter qu'en vertu de sa décision 8 (XXXV), 
elle a reporté à sa trente-sixième session l'examen des résolutions 6 A 
et 6 B (BDŒ) de la Sous-Commission, intitulées "C>uestion de l'esclavage et de la 
traite des esclaves dans toutes leurs pratiques et manifestations, y compris les 
pratiques esclavagistes de l'apartheid et du colonialisme". 

23* Droits des personnes appartenant à:des minorités nationales, ethjajgues, 
religieuses et linguistiques 

A sa trente-quatrième session, la Commission a créé un groupe de travail 
officieux, ouvert à tous ses membres, pour examiner les questions relatives à la 
rédaction d'une déclaration sur les droits des membres de minorités nationales, 
ethniques, religieuses et linguistiques. Un projet de déclaration sur les droits 
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des personnes appartenant à des minorités nationales, ethniques., religieuses et 
linguistiques, q\ïi avait été. proposé par la Yougoslavie (E/CN.4/L.1367/Rev.l) 
et devait servir de point de départ à un échange de vues, a été renvoyé au groupe' 
de travail.. 

Dans sa résolution 14 A (XXXIV) du 6 mars 1978, après avoir noté la 
résolution 5 ( S Q C ) de la, Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités, en date du 31 août 1977s recommandant 
que la Commission des droits de l'homme envisage l'élaboration d'une déclaration 
sur les droits des membres des minorités, dans le cadre des principes énoncés à 
l'article 27 du. Pacte international relatif au3c droits civils et politiques, et 
après avoir pris, connaissance du rapport du Groupe de travail (E/CN.4/1292, 
par. 302), la Commission a prié le Secrétaire général de transmettre les documents 
pertinents de la trentième session de la Sous-Commission et de la trente-qtiatrième 
session de la Commission concernant les droits des personnes appartenant à des 
minorités nationales, ethniques, religieuses et linguistiques au2r gouvernements 
des Etats Membres, pour observations, et a décidé d'examiner le point correspondant 
à sa trente-cinquième session. 

A sa trente-cinquième session, la Commission était saisie (document 
E/CN.4/1298) des observations reçues des gouvernements conformément à sa réso
lution 14 A (XXXI?). 

Par sa résolution 21 (XJGCV) du I4 mars 1979s la Commission, considérant que les 
gouvernements de la plupart des Etats Membres n'ont pas encore soumis les obser
vations demandées par la résolution I4 A (XXJCIV), et ayant pris connaissance du 
rapport du Groupe de travail établi durant la session de la Commission 
(E/CN.4/L.1467)s a prié le Secrétaire général de transmettre axcc gouvernements des 
Etats Membres les documents de la trente-cinquième session de la,Commission des 
droits de l'homme qui portent sur les droits des personnes â.ppartenant- à des 
minorités nationales, etliniques, religieuses et linguistiques et de demander amc 
gouvernements qui ne l'ont pas encore fait de présenter leurs observations sur.la 
question, au3c fins d'examen par la Commission^ elle a prié la Sous-Commission de 
donner son avis sur le projet de déclaration proposé par la Yougoslavie 
(E/GH'.4/L.1367/Rev.l), pour examen par la Commission à sa trente-sixième session, 
compte tenu de tous les documents pertinents, et décidé d'examiner à sa trente-
sixième session la question intitulée "Droits des personnes appartenant à des 
minorités nationales, ethniques, religieuses et linguistiques". 

A sa trente-deuxième session, la Sous-Commission a décidé (décision l)' de 
soumettre à la Commission des droits de l'homme, conformément à la réso
lution 21 (XJDCV) adoptée par cette dernière le 14 mars 1979s les comptes rendus 
analytiques de ses discussions SVLT la question des droits des personnes appartenant 
à des minorités nationales, ethniques, religieuses et linguistiques, en parti
culier en ce qui concerne le projet de déclaration proposé par la Yougoslavie. 

A sa trente-sixième session, la Commission sera saisie du projet de décla
ration de la Yougoslavie (E/CF.4/L.1367/Rev.l), des commentaires des gouvernements 
(E/CN.4/1298 et additifs), ainsi que des comptes rendus analytiques susmentionnés. 

L'attention de la Commission est appelée sur la recommandation figurant dans le 
programme d'action adopté par la Conférence mondiale de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale et approuvé par l'Assemblée générale dans sa réso
lution 33/99 (I); au3c termes de cette recommandation, la Commission des droits de 
l'homme est invitée à poursuivre l'élaboration d'tm instrument international pout 
la protection des droits des personnes appartenant à des minorités-
(A/33/262., par. 31) . 
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24. Question de la protection juridique internationale des droits de l'homme 
dans le cas de particuliers qui në sont pas ressoi-tissants du pays où ils 
vivent 

Par sa résolu.ticn I6 (XXX\0 du I4 mars 1979? la Commission ayant examiné 
l'étude sur la question de la protection juridique internationale des droits de 
l'homme dans le cas de particuliers qui ne sont pas ressortissants du pays où 
ils vivent, - étude de la baronne Elles, Rapporteur spécial de la SousrCommission 
(E/Cïï.4/Sub.2/392 et Corr.l) - ainsi que.le texte du projet révisé de déclaration 
en la matière (E/CÏÏ.4/1336), a viveiaent félicité le Rapporteur spécial de son 
excellente étude. Elle a recommandé'au Conseil économique et social de faire 
imprimer ladite étude et d'en assurer la plus large diffusion possible. Là 
Commission a prié le Conseil d'examiner le texte du projet de déclaration 
susmentionné en vue.de le soumettre.à l'Assemblée générale, pour examen. 

A sa première session ordinaire.de 1979? le. Conseil économique et social, par 
sa décision 1979/36.du 10 mai 1979? a adopté la recommandation de la Commission 
concernant l'impression de l'étude. Il a par ailleurs décidé de transmettre le 
projet de déclaration aux Etats membres pour qu'ils formulent des observations à 
son sujet, et à la Commission des droits de l'homme, lors de sa trente-sixième 
session, afin qu'elle l'examine en même temps que les observations reçues, en vue 
de transmettre tin rapport sur la question au Conseil lors de sa première session 
ordinaire de 1980-

A sa trente-sixième session, la Commission sera saisie du projet révisé de 
déclaration (E/CN.4/1336) ainsi que d'un, rapport du Secrétaire général contenant 
les observations des gouvernements sur ce texte (E/CN.4/1354 et additifs), rédigé 
conformément à la décision. 1979/36 du Conseil économique et social. 

25. Question des mesures à prendre contre les idéologies et pratiques fondées sur 
la terreur ou l'incitation à la discrimination raciale ou toute autre forme 
de haine d'un groupe 

La Commission ae souviendra que, par f.a résolution 2839 (XXVI) du 
8 décembre I 9 7 I , l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à son ordre du joxir et 
de maintenir constamment à l'étude la question des mesures à.prendre contre les 
idéologies et pratiques fondées sur la terreur ou sur l'incitation à la discri
mination raciale ou toute autre forme de haine collective, et prié instamment 
les autres organes compétents, de. l'Organisation des Nations Unies de faire de même, 
afin que des mesures appropriées puissent être rapideinent prises selon que de 
besoin. En application de cette décision, la question a été inscrite à l'ordre du 
jour de la vingt-huitième session de la Commission. Depuis sa vingt-huitième session 
la Commission diffère l'examen de cette question. 

Il convient de rappeler en outre qu'à sa 2201ème séance plénière, le 
14 décembre 1973? l'Assemblée générale a décidé de différer l'examen de cette 
question jusqu'à ce que la Commission des droits de l'homme en ait achevé la 
discussion. 

26. Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme 

Par sa décision 15 (XXXV) du. I4 mars 1979? la Commission a.remis à sa 
trente-sixième session l'examen de ce point d.e l'ordre du jour. 
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La Commission sera saisie de listes confidentielles de communications et 
de documents confidentiels où figurent les réponses des gouvernements à ces commu
nications, listec qui ont été établies par le Secrétaire général conformément aux 
résolutions 728 P (XXVIIl), 1235 (XLIl) et 1503 (XLVIIl) du Conseil économique et 
social. Conformément à la décision 79 (LVIIl) adoptée par le Conseil économique et 
social le 6 mai 1975? ces listes et ces documents sont communiqués chaque mois aux 
membres de la Commission. La Commission sera aussi saisie d'un document confi
dentiel de caractère statistique établi par le Secrétaire général en application 
de la résolution 14 (XV) de la Commission. 

Dans sa résolution 728 F (XXVIIl), le Conseil, comme précédemment dans sa 
résolution 75 (?) du 5 août 1947? envisage aussi la distribution d'une liste 
non confidentielle des communications traitant des principes qui sont à la base 
du respect universel et effectif des droits de l'homme (alinéa a) d.u paragraphe 2 ) , 
oui pourrait être examinée chaque année par un Comité spécial de la Commission 
(paragraphe 4 ) . Aucune liste de cette nature n'a été établie depuis la 
trente-troisième session de la Commission en 1977? toutes les communications 
reçues depuis ayant dû être considérées comme des documents confidentiels en 
application de l'alinéa b) du paragraphe 2 de la résolution. On notera également, 
que depuis trente ans la Commission n'a pas créé de comité spécial pour examiner 
•une liste, confidentielle ou non. 

Conforâëment à ia résolution 926 (x) de-l-iAssemblée général.e_,et. aux réso
lutions '684 (XXVr) et 1008 (XXXVIl) du Conseil économique, et s.QCial,,. la Commission 
sera saisie d'un rapport du Secrétaire général sur le programme de services 
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme pour 1978 et 1979 (E/CN.'I/1330 
et E/CIir.4/1377, respectivement). 

Gomme l'a demandé le Conseil,économique et social dans sa réso
lution E/RES/1578/14 du 19 mai 1978, le rapport pour I978 contiendra des rensei
gnements sur l'application de cette résolution par laquelle le Conseil a demandé 
que, dans le budget-programme pour I 9 8 O - I 9 8 I et dans les budgets-progi-ammes 
ultériexrrs, des dispositions soient prises pour financer le programme de services 
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme au titre du budget du progrorxvJ 
de l'Organisation des Nations Unies relatif aux droits de l'homme. Le Conseil a 
aussi demandé de nouveau au Secrétaire général d'organiser au moins deux séminaires 
et un cours de formation par an, et aussi d'octroyer chaque arj.iée au moins 
25 bourses, en accordant une .attention particulière aux besoins des pays en dévelop
pement; il a autorisé le Secrétaire général à ajouter aux séminaires, bourses et 
cours de formation pouvant être financés au titre du programme de services 
consultatifs par le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies d'autres 
séminaires,, bouxses et cours de formation qui seraient financés par les gouvernements 
disposés à le faire. 

La Commission sera également saisie du rapport du Séminaire sur la création de 
commissions régionales àoo droits de l'homme en ce qui concerne notamment l'Afrique, 
qui s'est tenu à Monrovia (Libéria), d.u 10 au 20 septembre 1979 (ST/HR/SER.A/ 3 ) . 
Ce séminaire avait été organisé en application des résolutions 7 (XXI\'') et 
24 (XXXIV) de la Commission, ainsi que des résolutions 32/127 et 33/167 de 
l'Assemblée générale. 

27. Communications concernant les droits de l'homme 
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28. Projet d'ordre du jour provisoire pour la trente-septième session de la 
Commission 

L'article 9 du règlement intérieur prévoit que le Secrétaire général présente 
à la Commission, à chacune de ses sessions, un projet d'ordre du jour provisoire 
pour la session suivante, avec des renseignements indiquant, à propos de chaque 
question, les documents qui seront soumis au titre de cette question et la décision 
de l'organe délibérant qui a autorisé leur préparation, afin de permettre à la 
Commission d'examiner ces documents du point de vue de la contribution qu'ils 
apportent à ses travaux, ainsi que de leur urgence et de leur intérêt au regard 
de la situation existante. 

Avant la fin de sa trente-sixième session, la Commission disposera, pour 
examen, d'une note contenant un, projet d'ordre àxi jour provisoire pour sa 
trente-septième session, ainsi que de renseignements concernant la documentation 
y relative. 

29- 5?''PE?̂ ''̂  de la Commission au Conseil économique et social sur les travaux de 
sa trente-sixième session 

Conformément à l'article 37 du règlement intérieur, la Commission soumet au 
Conseil un rapport, qui ne doit pas normalement dépasser 32 pages, sur les travaux 
de chaque session 1 ce rapport contient un résumé concis des recommandations et 
précise les questions qui appellent une décision du Conseil. Dans toute la mesure 
du possible, les recomman-dations et résolutions contenues dans ce rapport sont 
présentées sous forme de projets soumis à l'approbation du Conseil. 


